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                                                                                     LE PREFET DU VAL DE MARNE

Direction régionale des entreprises, de la concurrence,
de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France
Unité départementale du Val-de-Marne

      A R R E T E   N°3583/2020
portant radiation de la liste ministérielle

des Sociétés Coopératives Ouvrières de Production

_________

Le Préfet du Val-de-Marne,

Vu la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 modifiée portant statut de la coopération ;
Vu la  loi  n°  78-763 du 19 juillet  1978  modifiée  portant  statut  des  sociétés  coopératives  ouvrières  de
production et notamment son article 54 ;
Vu  le  décret  n°  93-1231  du  10  novembre  1993  relatif  à  la  reconnaissance  de  la  qualité  de  société
coopérative ouvrière de production et notamment son article 6 ;
Vu l'arrêté préfectoral  n° 2020-3139 du 23 octobre 2020 donnant  délégation de signature à Monsieur
Gaëtan RUDANT, Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail
et de l’Emploi d’Ile de France ; 
Vu  l'arrêté  n°  2020/59  du  28  octobre  2020  portant  subdélégation  de  signature  de  Monsieur  Gaëtan
RUDANT, Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de
l’Emploi  d’Ile de France , à Monsieur Didier TILLET, Responsable de l’unité départementale du Val de
Marne, et notamment pour ce qui concerne les décisions relatives à l'agrément des sociétés coopératives
ouvrières de production (SCOP) ;
Vu la liquidation judiciaire de la société en date du 25/09/2019 ;

ARRETE

Article  unique :  La  société  coopérative  ouvrière  de  production « CONSTRUCTION  ET
TRAVAUX COOPERATIFS », sise  20 rue, Emile Blin 94 200 IVRY/S/SEINE, est  radiée de la
liste  ministérielle  des  sociétés  coopératives  ouvrières  de  production en  raison  du  non-
respect des dispositions de l'article 4 du décret du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance
de la qualité de société coopérative ouvrière de production.

Fait à Créteil, le 25/11/2020

Pour le Préfet et par subdélégation du Responsable
de l’Unité départementale du Val de Marne

Le Responsable du service insertion des publics en difficulté

Régis WASJBROT

Voies et délais de recours     :   La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un
recours gracieux devant le Responsable de l’Unité Départementale du Val-de-Marne, immeuble le Pascal B, avenue du Général
de Gaulle  94046 CRETEIL CEDEX, d’un recours  hiérarchique  devant  le Ministre  (Ministère  du travail,  de l’emploi,  de la
formation professionnelle et du dialogue social, 127 rue de Grenelle PARIS 07 SP), d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Melun. Ces recours ne sont pas suspensifs
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                                                                                     LE PREFET DU VAL DE MARNE

Direction régionale des entreprises, de la concurrence,
de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France
Unité départementale du Val-de-Marne

      A R R E T E   N° 3743/2020
portant radiation de la liste ministérielle

des Sociétés Coopératives Ouvrières de Production

_________

Le Préfet du Val-de-Marne,

Vu la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 modifiée portant statut de la coopération ;
Vu la  loi  n°  78-763 du 19 juillet  1978  modifiée  portant  statut  des  sociétés  coopératives  ouvrières  de
production et notamment son article 54 ;
Vu  le  décret  n°  93-1231  du  10  novembre  1993  relatif  à  la  reconnaissance  de  la  qualité  de  société
coopérative ouvrière de production et notamment son article 6 ;
Vu l'arrêté préfectoral  n° 2020-3139 du 23 octobre 2020 donnant  délégation de signature à Monsieur
Gaëtan RUDANT, Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail
et de l’Emploi d’Ile de France ; 
Vu  l'arrêté  n°  2020/59  du  28  octobre  2020  portant  subdélégation  de  signature  de  Monsieur  Gaëtan
RUDANT, Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de
l’Emploi  d’Ile de France , à Monsieur Didier TILLET, Responsable de l’unité départementale du Val de
Marne, et notamment pour ce qui concerne les décisions relatives à l'agrément des sociétés coopératives
ouvrières de production (SCOP) ;

Vu la liquidation judiciaire de la société en date du 21/07/2020 ;

ARRETE

Article unique : La société coopérative ouvrière de production « CA ME REGARDE », sise
22  avenue  de  Neuilly  Plaisance  94  170  LE  PERREUX  S/MARNE  ,  est  radiée  de  la  liste
ministérielle des sociétés coopératives ouvrières de production en raison du non-respect
des dispositions de l'article 4 du décret du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la
qualité de société coopérative ouvrière de production.

Fait à Créteil, le 09/12/2020

Pour le Préfet et par subdélégation du Responsable
de l’Unité départementale du Val de Marne

Le Responsable du service insertion des publics en difficulté
.

                                                                               Régis WASJBROT

Voies et délais de recours     :   La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un
recours gracieux devant le Responsable de l’Unité Départementale du Val-de-Marne, immeuble le Pascal B, avenue du Général
de Gaulle  94046 CRETEIL CEDEX, d’un recours  hiérarchique  devant  le Ministre  (Ministère  du travail,  de l’emploi,  de la
formation professionnelle et du dialogue social, 127 rue de Grenelle PARIS 07 SP), d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Melun. Ces recours ne sont pas suspensifs



Le Préfet du Val-de-Marne
Direction régionale des entreprises, de la concurrence,

de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France

Unité départementale du Val-de-Marne

ARRETE n° 2020/3753

RELATIF A L’OCTROI DE L’AGREMENT 
ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE (ESUS)

VU la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire,

VU l’article 105 de la loi PACTE du 22 mai 2019,

VU le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l'agrément ESUS,

VU l’article L.3332-17-1 du Code du Travail,

VU la demande présentée dans sa complétude le 10 novembre 2020,

ARRETE

ARTICLE 1 : L’entreprise PANDOBAC sise 64C allée de st Malo  BP70316 94 569 RUNGIS CEDEX
(SIREN 841 764 194), est agréée en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale de droit au sens de
l’article L.3332-17-1 du Code du Travail.

ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise solidaire d’utilité
sociale, le présent agrément est accordé pour une durée de deux ans, à compter du 10/12/2020.

ARTICLE 3 :  Le  responsable  de  l’Unité  Départementale  du Val-de-Marne de la  DIRECCTE Ile-de-
France  est  chargé  de  l’exécution  de  la  présente  décision  qui  sera  publiée  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 09/12/2020

P/Le Préfet, et par délégation du DIRECCTE Ile-de-France,
P/ le Responsable de l’Unité Départementale du Val-de-Marne,

Le Responsable du service Insertion des publics en difficulté,

Régis WAJSBROT

Voies et délais de recours     :   La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification,
d’un recours gracieux devant le Responsable de l’Unité Départementale du Val-de-Marne, immeuble le Pascal B, avenue du
Général de Gaulle 94046 CRETEIL CEDEX, d’un recours hiérarchique devant le Ministre (Ministère du travail, de l’emploi, de la
formation professionnelle et du dialogue social, 127 rue de Grenelle PARIS 07 SP), d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Melun. Ces recours ne sont pas suspensifs.



Le Préfet du Val-de-Marne
Direction régionale des entreprises, de la concurrence,

de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France

Unité départementale du Val-de-Marne

ARRETE n° 2020/3754

RELATIF A L’OCTROI DE L’AGREMENT 
ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE (ESUS)

VU la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire,

VU l’article 105 de la loi PACTE du 22 mai 2019,

VU le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l'agrément ESUS,

VU l’article L.3332-17-1 du Code du Travail,

VU la demande présentée dans sa complétude le 08 décembre 2020,

ARRETE

ARTICLE  1  :  L’entreprise  KINOME sise  45  bis  avenue  de  la  Belle  Gabrielle  94 736  NOGENT
S/MARNE (SIREN 487 529 703), est agréée en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale de droit au
sens de l’article L.3332-17-1 du Code du Travail.

ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise solidaire d’utilité
sociale, le présent agrément est accordé pour une durée de cinq ans, à compter du 10/12/2020.

ARTICLE 3 :  Le  responsable  de  l’Unité  Départementale  du Val-de-Marne de la  DIRECCTE Ile-de-
France  est  chargé  de  l’exécution  de  la  présente  décision  qui  sera  publiée  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 09/12/2020

P/Le Préfet, et par délégation du DIRECCTE Ile-de-France,
P/ le Responsable de l’Unité Départementale du Val-de-Marne,

Le Responsable du service Insertion des publics en difficulté,

Régis WAJSBROT

Voies et délais de recours     :   La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification,
d’un recours gracieux devant le Responsable de l’Unité Départementale du Val-de-Marne, immeuble le Pascal B, avenue du
Général de Gaulle 94046 CRETEIL CEDEX, d’un recours hiérarchique devant le Ministre (Ministère du travail, de l’emploi, de la
formation professionnelle et du dialogue social, 127 rue de Grenelle PARIS 07 SP), d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Melun. Ces recours ne sont pas suspensifs.



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2020/03794 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP890127780

Siret 8901278000017

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale  du  Val-de-Marne  le  17  novembre  2020  par  Mademoiselle  Rayane  Rouibi  en  qualité  de
responsable, pour l'organisme ROUIBI SOUNDESE RAYANE dont l'établissement principal est situé 35 Rue
Michelet 94460 VAL POMPADOUR et enregistré sous le N° SAP890127780 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

mailto:idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr


Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 17 novembre 2020, est publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 15/12/2020

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 

Peggy TRONY

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé 
de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise 
Weiss, 75703 Paris cedex13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2020/03795 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP889289120

Siret 88928912000012

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale  du  Val-de-Marne  le  6  décembre  2020 par  Mademoiselle  MAYA ARTIEDA en  qualité  de
responsable, pour l'organisme ARTIEDA MAYA dont l'établissement principal est situé 8 rue Raspail 94800
VILLEJUIF et enregistré sous le N° SAP889289120 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

mailto:idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr


Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 06 décembre 2020, est publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 15/12/2020

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 

 
Peggy TRONY

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé 
de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise 
Weiss, 75703 Paris cedex13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

http://www.telerecours.fr/


PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2020/03796 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP891238594

Siret 89123859400016

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale du Val-de-Marne le 29 novembre 2020 par Madame Maivish MOHAMMAD en qualité de
responsable, pour l'organisme MAIVISH MOHAMMAD dont l'établissement principal est situé 75 Avenue
Du  Président  John  Fitzgerald  Kennedy  94190  VILLENEUVE  ST  GEORGES  et  enregistré  sous  le  N°
SAP891238594 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Livraison de courses à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
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L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 29 novembre 2020, est publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 15/12/2020

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 

 
 
Peggy TRONY

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé 
de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise 
Weiss, 75703 Paris cedex13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.



Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2020/03797 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP891257800

Siret 89125780000013

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale  du  Val-de-Marne  le  10  décembre  2020  par  Monsieur  XAVIER  BOSC  en  qualité  de
responsable, pour l'organisme BOSC dont l'établissement principal est situé 8 allee de France Comte 94550
CHEVILLY LARUE et enregistré sous le N° SAP891257800 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Assistance informatique à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

mailto:idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr


L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet 10 décembre 2020, est publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 15/12/2020

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 

Peggy TRONY

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé 
de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise 
Weiss, 75703 Paris cedex13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2020/03798 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP891035784

Siret 89103578400018

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale  du  Val-de-Marne  le  11  décembre  2020  par  Madame  sandrine  mariette  en  qualité  de
responsable, pour l'organisme SANDRINE GUEZ MARIETTE dont l'établissement principal est situé 87 rue
des heros nogentais 94130 NOGENT SUR MARNE et enregistré sous le N° SAP891035784 pour les activités
suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Assistance administrative à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 11 décembre 2020, est publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 15/12/2020

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 

Peggy TRONY

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé 
de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise 
Weiss, 75703 Paris cedex13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2020/03799 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP891523839

Siret 89152383900019

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale  du  Val-de-Marne  le  5  décembre  2020  par  Monsieur  HADRIEN LANDRY en  qualité  de
responsable, pour l'organisme HADRIEN LANDRY dont l'établissement principal est situé 100 rue Jean Jaures
94800 VILLEJUIF et enregistré sous le N° SAP891523839 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 5 décembre 2020, est publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 15/12/2020

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 

Peggy TRONY

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé 
de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise 
Weiss, 75703 Paris cedex13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

http://www.telerecours.fr/


dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2020/03800 de déclaration modificative
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP822693271

N° SIRET 82269327100022

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - 
unité départementale du Val-de-Marne pour l'organisme ZEGGAGH NOUREDDINE dont l'établissement 
principal est situé 63 Boulevard John Kennedy 94000 CRETEIL depuis son changement d’adresse le 1er 
janvier 2020 et enregistré sous le N° SAP822693271 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Petits travaux de jardinage

Cette activité sera effectuée en qualité de prestataire.

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
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24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 15/12/2020

Pour le Préfet et par délégation du Directeur 
régional 
des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l'emploi 
d'Ile-de-France, 
la responsable du service Mutations de 
l’Emploi et des Compétences, 
Accompagnement des Entreprises

 
Peggy TRONY

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé 
de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise 
Weiss, 75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.



Direction régionale
des entreprises, 

de la concurrence, 
de la consommation,

du travail et de l’emploi 
d'Ile-de-France

 

Unité Départementale

 
Inspection du travail

Section centrale travail du Val de Marne

Arrêté n°2020/03807
Portant acceptation de la demande de 

dérogation à la règle du repos dominical
 présentée par la société METRO FRANCE 

Sise 8 rue Gay Lussac,
94430 CHENNEVIERES SUR MARNE

 

Le Préfet du Val-de-Marne,

Vu le code du travail, et notamment ses articles L.3132-3, L.3132-20 à L.3132-25-4 et R.3132-16
à R.3132-20-1,

Vu l’arrêté préfectoral n°2020/3139 du 23 octobre 2020 par lequel le Préfet du Val-de-Marne
délègue sa  signature  à  Monsieur  Gaëtan RUDANT,  directeur  régional  des  entreprises,  de  la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France,

Vu l’arrêté  n°2020-58 du  26  octobre  2020,  portant  subdélégation  de  signature  de  Monsieur
Gaëtan RUDANT, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi d’Ile-de-France,

Vu la demande de dérogation à la règle du repos dominical du 19 novembre 2020, reçue le 24
novembre  2020,  présentée  par  M.  Thierry  DUCARROIR,  Directeur  de  la  société  METRO
FRANCE, sise 8 rue Gay Lussac, 94430 CHENNEVIERES SUR MARNE, pour les dimanches 20
et 27 décembre 2020,

Vu  l’accord relatif au travail  du dimanche du 30 novembre 2016, conclu au sein de la société
METRO CASH & CARRY France,

Vu l’avis  favorable  du  CSE du 20 novembre 2020 sur  l’information  et  consultation  sur  les
ouvertures des dimanches de décembre 2020,

Considérant que l’article L3132-21 du code du travail dispose notamment qu’ « en cas d'urgence
dûment justifiée et lorsque le nombre de dimanches pour lesquels l'autorisation prévue au même
article L. 3132-20 n'excède pas trois, les avis préalables mentionnés au premier alinéa du présent
article ne sont pas requis. »

Considérant  que  la  demande  vise  l’autorisation  du  travail  des  salariés  de  l’établissement  de
Chennevières-sur-Marne pour les dimanches 20 et 27 décembre 2020, pour permettre à ses clients
de s’approvisionner  pour  la  vente  de produits  frais  et  extra-frais  en prévision des  fêtes  de fin

Tél : 01 49 56 28 00 
  Avenue du Général de Gaulle - Immeuble le Pascal Hall B - CS 90043 -  94046 CRETEIL CEDEX  



 
d’année ; que donc les conditions mentionnées au deuxième alinéa de l’article L3132-21 du Code
du Travail sont remplies ;

Considérant les éléments du dossier de demande de dérogation à la règle du repos dominical ; 

Considérant  que l’entreprise a déjà obtenu une dérogation au repos dominical pour cette même
activité et le même motif les années précédentes ; 

Considérant que l’entreprise a pour activité le commerce de gros de produits alimentaires et non
alimentaires ; que les restaurateurs et commerçants de détail auront besoin d’effectuer des achats et
de se réapprovisionner notamment en produits frais et extra-frais pour la période de forte activité
des fêtes de fin d’année ; que ce réapprovisionnement devra pouvoir être effectué y compris le
dimanche ;

Considérant que la fermeture le dimanche entraînerait un préjudice au public ;

Considérant qu’au  moins  une  des  deux conditions  fixées  par  l’article  L.3132-20 du Code  du
Travail pour l’octroi d’une dérogation à la règle du repos dominical est respectée ; 

Considérant  que  les  salariés  volontaires  qui  travailleront  le  dimanche  bénéficieront  des
dispositions  de  l’accord  d’entreprise  du  30  novembre  2016,  notamment  une  majoration  de
rémunération, un repos compensateur et une participation aux frais de garde d’enfant ;

ARRETE

Article  1 :  La  demande  de  dérogation  à  la  règle  du  repos  dominical  formulée  par  la  société
METRO France sise 8 rue Gay Lussac, 94430 CHENNEVIERES SUR MARNE, pour 75 salariés,
pour les dimanches 20 et 27 décembre 2020, est accordée.

Article 2 : Cette autorisation ne permet pas de déroger à l’article L. 3132-1 du code du travail qui
dispose qu’il est interdit de faire travailler un même salarié plus de six jours par semaine.

Article 3  : La Secrétaire générale de la préfecture, le directeur de l’unité départementale de la
DIRECCTE, le directeur territorial de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil
des actes administratifs.

Fait à Créteil, le 16 décembre 2020,

Pour le Préfet et par délégation,

Le Responsable de la Section Travail

Grégory BONNET

Voies et délais de recours :

 
Cet arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours hiérarchique auprès du ministère du travail, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication.
L’absence de réponse au terme de 2 mois vaut rejet implicite

2



 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de MELUN, 43 rue du Général de Gaulle - 77000 MELUN, dans un délai
de 2 mois à compter de la notification ou de la publication du présent arrêté ou dans le délai de 2 mois à partir de la réponse de
l’administration si un recours hiérarchique a été déposé 
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Direction régionale
des entreprises, 

de la concurrence, 
de la consommation,

du travail et de l’emploi 
d'Ile-de-France

 

Unité Départementale

 
Inspection du travail

Section centrale travail du Val de Marne

 

Arrêté n°2020/ 03808
Portant acceptation de la demande de 

dérogation à la règle du repos dominical
 présentée par la société METRO FRANCE 

Sise 67/76 Rue Champollion,
94400 VITRY SUR SEINE

 

Le Préfet du Val-de-Marne,

Vu le code du travail, et notamment ses articles L.3132-3, L.3132-20 à L.3132-25-4 et R.3132-16
à R.3132-20-1,

Vu l’arrêté préfectoral n°2020/3139 du 23 octobre 2020 par lequel le Préfet du Val-de-Marne
délègue sa  signature  à  Monsieur  Gaëtan RUDANT,  directeur  régional  des  entreprises,  de  la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France,

Vu l’arrêté  n°2020-58 du  26  octobre  2020,  portant  subdélégation  de  signature  de  Monsieur
Gaëtan RUDANT, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi d’Ile-de-France,

Vu la demande de dérogation à la règle du repos dominical du 16 novembre 2020, reçue le 19
novembre 2020, présentée par M. Nicolas CORBEL, Directeur de la société METRO FRANCE,
sise 67/73 rue Champollion, 94400 VITRY SUR SEINE, pour les dimanches 20 et 27 décembre
2020,

Vu  l’accord relatif au travail  du dimanche du 30 novembre 2016, conclu au sein de la société
METRO CASH & CARRY France,

Vu l’avis  favorable  du  CSE du 20 novembre 2020 sur  l’information  et  consultation  sur  les
ouvertures des dimanches de décembre 2020,

Considérant que l’article L3132-21 du code du travail dispose notamment qu’ « en cas d'urgence
dûment justifiée et lorsque le nombre de dimanches pour lesquels l'autorisation prévue au même
article L. 3132-20 n'excède pas trois, les avis préalables mentionnés au premier alinéa du présent
article ne sont pas requis. »

Considérant que la demande vise l’autorisation du travail des salariés de l’établissement de Vitry-
sur-Seine  pour  les  dimanches  20  et  27  décembre  2020,  pour  permettre  à  ses  clients  de
s’approvisionner pour la vente de produits frais et extra-frais en prévision des fêtes de fin d’année ;
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que donc les conditions mentionnées au deuxième alinéa de l’article L3132-21 du Code du Travail
sont remplies ;

Considérant les éléments du dossier de demande de dérogation à la règle du repos dominical ; 

Considérant  que l’entreprise a déjà obtenu une dérogation au repos dominical pour cette même
activité et le même motif les années précédentes ; 

Considérant que l’entreprise a pour activité le commerce de gros de produits alimentaires et non
alimentaires ; que les restaurateurs et commerçants de détail auront besoin d’effectuer des achats et
de se réapprovisionner notamment en produits frais et extra-frais pour la période de forte activité
des fêtes de fin d’année ; que ce réapprovisionnement devra pouvoir être effectué y compris le
dimanche ;

Considérant que la fermeture le dimanche entraînerait un préjudice au public ;

Considérant qu’au  moins  une  des  deux conditions  fixées  par  l’article  L.3132-20 du Code  du
Travail pour l’octroi d’une dérogation à la règle du repos dominical est respectée ; 

Considérant  que  les  salariés  volontaires  qui  travailleront  le  dimanche  bénéficieront  des
dispositions  de  l’accord  d’entreprise  du  30  novembre  2016,  notamment  une  majoration  de
rémunération, un repos compensateur et une participation aux frais de garde d’enfant ;

ARRETE

Article  1 :  La  demande  de  dérogation  à  la  règle  du  repos  dominical  formulée  par  la  société
METRO France sise 67/73 rue Champollion, 94400 VITRY SUR SEINE, pour 60 salariés, pour les
dimanches 20 et 27 décembre 2020, est accordée.

Article 2 : Cette autorisation ne permet pas de déroger à l’article L. 3132-1 du code du travail qui
dispose qu’il est interdit de faire travailler un même salarié plus de six jours par semaine.

Article 3  : La Secrétaire générale de la préfecture, le directeur de l’unité départementale de la
DIRECCTE, le directeur territorial de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil
des actes administratifs.

Fait à Créteil, le 16 décembre 2020,

Pour le Préfet et par délégation,

Le Responsable de la Section Travail

Grégory BONNET

Voies et délais de recours :

 
Cet arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours hiérarchique auprès du ministère du travail, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication.
L’absence de réponse au terme de 2 mois vaut rejet implicite

2



 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de MELUN, 43 rue du Général de Gaulle - 77000 MELUN, dans un délai
de 2 mois à compter de la notification ou de la publication du présent arrêté ou dans le délai de 2 mois à partir de la réponse de
l’administration si un recours hiérarchique a été déposé 
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Direction régionale
des entreprises, 

de la concurrence, 
de la consommation,

du travail et de l’emploi 
d'Ile-de-France

 

Unité Départementale

 
Inspection du travail

Section centrale travail du Val de Marne

Arrêté n°2020/03809
Portant acceptation de la demande de 

dérogation à la règle du repos dominical
présentée par la société Caisse d’Allocations Familiales

Sise 2 voie Felix EBOUE
Quartier de l’Echat

94033 CRETEIL CEDEX 

Le Préfet du Val-de-Marne,

Vu le code du travail, et notamment ses articles L.3132-3, L.3132-20 à L.3132-25-4 et R.3132-16
à R.3132-20-1,

Vu l’arrêté préfectoral n°2020/3139 du 23 octobre 2020 par lequel le Préfet du Val-de-Marne
délègue sa  signature  à  Monsieur  Gaëtan RUDANT,  directeur  régional  des  entreprises,  de  la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France,

Vu l’arrêté  n°2020-58 du  26  octobre  2020,  portant  subdélégation  de  signature  de  Monsieur
Gaëtan RUDANT, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi d’Ile-de-France,

Vu la demande de dérogation à la règle du repos dominical du 25 novembre 2020, reçue le 30
novembre 2020,  présentée par M. Rémi GERVAT,  Directeur  des  Ressources Humaines  et  des
Relations Sociales de la Caisse d’Allocations Familiales du Val-de-Marne, sise 2 voie Félix Eboué,
94033 CRETEIL CEDEX pour des opérations de mises à jour des applications informatiques le
dimanche 3 janvier 2021,

Vu l’avis favorable du CSE sur la demande de dérogation au travail le dimanche 3 janvier 2021, 

Vu les attestations de volontariat des salariés concernés,

Considérant que l’article L3132-21 du code du travail dispose notamment qu’ « en cas d'urgence
dûment justifiée et lorsque le nombre de dimanches pour lesquels l'autorisation prévue au même
article L. 3132-20 n'excède pas trois, les avis préalables mentionnés au premier alinéa du présent
article ne sont pas requis. » ;

Considérant que la demande vise l’autorisation du travail de 2 à 6 salariés le dimanche 3 janvier
2021, soit moins d’un mois après la réception de la demande complète, pour effectuer des missions
de tests d’applicatifs informatiques ; que donc les conditions mentionnées au deuxième alinéa de
l’article L3132-21 du Code du Travail sont remplies ;
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Considérant  que  la  CAF  est  chargée  d’une  mission  de  service  public  et  ne  peut  à  ce  titre
interrompre les actions qu’elle déploie en faveur des usagers qu’elle reçoit ; 

Considérant que les applicatifs informatiques mis en œuvre par la CAF doivent régulièrement être
mis à jour ; que des tests métiers vont être réalisés le week-end du 2 et 3 janvier 2021; qu’en cas de
la réussite des opérations le samedi, il n’y aura pas de travail le dimanche ; que toutefois, en cas de
difficulté, il pourrait être nécessaire de réaliser des opérations le dimanche 3 janvier 2021;

Considérant que le travail exceptionnel éventuel le dimanche 3 janvier 2021 permettra de réaliser
ces opérations de migration informatique, en minimisant la gêne pour le public ;

Considérant  qu’au  moins  une  des  deux conditions  fixées  par  l’article  L.3132-20 du Code  du
Travail pour l’octroi d’une dérogation à la règle du repos dominical est respectée ; 

Considérant  que les salariés volontaires qui travailleraient le dimanche bénéficieront d’un repos
compensateur et d’une rémunération au moins égale au double de la rémunération normalement
due ;

ARRETE

Article  1 :  La  dérogation  à  la  règle  du  repos  dominical  formulée  par  la  Caisse  d’Allocations
Familiales du Val-de-Marne, sise 2 voie Félix Eboué, 94033 CRETEIL CEDEX pour 2 à 6 salariés,
le dimanche 3 janvier 2021, est accordée.

Article 2 : Cette autorisation ne permet pas de déroger à l’article L. 3132-1 du code du travail qui
dispose qu’il est interdit de faire travailler un même salarié plus de six jours par semaine.

Article 3  : La Secrétaire générale de la préfecture, le directeur de l’unité départementale de la
DIRECCTE, le directeur territorial de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil
des actes administratifs.

Fait à Créteil, le 16 décembre 2020,

Pour le Préfet et par délégation,

Le Responsable de la Section Travail

Grégory BONNET

Voies et délais de recours :

 
Cet arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours hiérarchique auprès du ministère du travail, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication.
L’absence de réponse au terme de 2 mois vaut rejet implicite
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de MELUN, 43 rue du Général de Gaulle - 77000 MELUN, dans un délai
de 2 mois à compter de la notification ou de la publication du présent arrêté ou dans le délai de 2 mois à partir de la réponse de
l’administration si un recours hiérarchique a été déposé 

2



Arrêté DRIEA-n°2020–0947

Portant modifications des conditions de circulation sur la RD86, à Fontenay-sous-Bois, entre la rue Louis Auroux
et  le  n°62  avenue  du  Maréchal  de  Lattre  de  Tassigny,  pour  des  travaux  de  construction  d’un  ensemble
immobilier.

Le Préfet du Val-De-Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1, L.2521-2, et L,2215-1 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le code de la route, notamment son article L. 411-5, L.110-03, R.411-8-1;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de la voirie routière, notamment les articles L.115-1 et R.152-1 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin  2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation;

Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de monsieur Raymond LE DEUN en qualité de préfet du Val-
de-Marne (hors classe) ;

Vu l’ordonnance générale du 1er juin 1969 réglementant l’usage des voies ouvertes à la circulation publique
toujours en vigueur dans le Val-de-Marne ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 7 juin 1977 et ses annexes 

Vu l’arrêté ministériel du 9 avril 2018 portant nomination de madame Emmanuelle GAY en qualité de directrice
régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-2432 du 5 août 2019 du préfet du Val-de-Marne  portant délégation de signature à
madame Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement
d’Île-de-France, en matière administrative ;

Vu la décision DRIEA-IdF n°2020-0906 du 04 novembre 2020 de la directrice régionale et interdépartementale
de  l’équipement  et  de  l’aménagement  d’Île-de-France  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
administrative ;

Vu la note du 5 décembre 2019, de la ministre de la Transition écologique et solidaire en charge des transports,
fixant le calendrier des « jours hors chantiers » de l’année 2020 et le mois de janvier 2021 ;
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Vu la demande formulée le 12/11/2020 par  l’entreprise ROC ;

Vu l’avis de la direction territoriale de la sécurité de proximité du Val-de-Marne, du 26 novembre 2020;

Vu l’avis du SCESR du conseil départemental du Val-de-Marne, du 24 novembre 2020 ;

Vu l’avis de de la RATP, du 10 décembre 2020 ;

Vu l’avis du maire de Fontenay-sous-Bois en date du 10 décembre 2020 ;

Considérant  que  la  RD86  à  Fontenay-sous-Bois est  classée  dans  la  nomenclature  des  voies  à  grande
circulation ;

Considérant que les travaux de construction d’un ensemble immobilier nécessitent de prendre des mesures de
restriction de circulation afin d’assurer la sécurité des usagers et des agents appelés à intervenir ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-
France ;

ARRÊTE

Article 1
À  compter  du  lundi  21  décembre  2020  jusqu’au  mercredi  30  juin  2022, l’arrêté  n°  2020-0753
du 28 septembre 2020, portant réglementation temporaire des conditions de circulation et de stationnement des
véhicules de toutes catégories empruntant l’avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny - entre  la rue Louis
Auroux et  le 62,  avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny (RD86) -  à Fontenay-sous-Bois,  dans le sens
Fontenay vers  Rosny,  est  modifié et  réglementé dans les conditions prévues aux articles 2 et  suivants du
présent arrêté.

A  rticle     2  
Les restrictions de circulation suivantes sont mises en place 24h/24h :

 Neutralisation partielle du trottoir entre la rue Louis Auroux et le n°50 avenue du Maréchal de Lattre de
Tassigny (à hauteur du panneau publicitaire) ;

 Neutralisation du stationnement et neutralisation totale du trottoir du n°50, avenue du Maréchal de Lattre
de Tassigny (à hauteur du panneau publicitaire) et  jusqu’à la limite de la parcelle au droit  du n°60
avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny ;

 Un tunnelier sera mis en place le long du stationnement et du trottoir afin de permettre la circulation en
toute sécurité des piétons et des personnes à mobilité réduite ;

 Les entrées/sorties de chantier sont gérées par homme-trafic. 

Les panneaux de mise en sécurité et du balisage sont maintenus 24h/24h.

Aucun camion ne devra rester en attente sur la chaussée de la RD 86.

A  rticle     3  
La vitesse de tous les véhicules est limitée à 30km/h au droit du chantier.

A  rticle     4  
La signalisation temporaire et les travaux sont réalisés par l’entreprise :  

 ROC, téléphone :  07 60 56 18 10
adresse 1, rue de la Marne, 77400 Saint Thibault des Vignes

ses sous-traitants ou cotraitants et les concessionnaires.  :
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La fourniture,  la pose et  l’entretien de la signalisation temporaire  sont  réalisés  par  l’entreprise chargée du
balisage conformément aux dispositions du code de la route.

Le balisage et la signalisation mises en œuvre sont conformes aux prescriptions de l’instruction ministérielle sur
la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire – édition du SETRA ou du
CEREMA).

Le contrôle est assuré par :

 le conseil départemental 94, DTVD/STE/SEE 2

Article 5 
Le stationnement des véhicules de toutes catégories est interdit au droit du chantier pour des raisons de sécurité
liées au bon déroulement des travaux d'une part, et afin de ne pas constituer une entrave au déroulement de
ceux-ci d'autre part. Le non-respect de cette interdiction sera assimilé à un stationnement gênant au sens de
l'article R417-10 IV du Code de la Route.

Les véhicules laissés en stationnement sont retirés immédiatement de la voie publique et mis en fourrière dans
les conditions prévues aux articles L 325-1 et L 325-3 du Code cité ci-dessus.
Le stationnement et l’arrêt de véhicules sont considérés comme gênants au droit des travaux conformément à
l’Article R417-10 du code de la route.

Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la réglementation en vigueur.

Article   6     
Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  du  Val-de-Marne,  adressé  à  la  direction  régionale  et

interdépartementale  de  l’équipement  et  de  l’aménagement  d’Île-de-France,  21/23  rue  Miollis,
75732 Paris Cedex 15 ;

- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’intérieur ;
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun.

Article   7  
La secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne ;
Le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;
Le président du conseil départemental du Val-de-Marne ;
La présidente directrice générale de la RATP ;
Le maire de Fontenay-sous-bois ;

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée au commandant de la brigade
des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du SAMU.

Paris, le 15 décembre 2020

Pour le Préfet et par subdélégation,
La cheffe du Bureau Circulation Routière

Christèle COIFFARD
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Arrêté DRIEA-n°2020–0949

Portant modifications des conditions de circulation sur la RD86, entre le n°118 avenue du Maréchal de
Lattre de Tassigny et la rue des Marais, sens Fontenay-sous-Bois/Rosny, à Fontenay-sous-Bois, pour
des travaux dans le cadre d’une construction immobilière.

Le Préfet du Val-De-Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.2521-1,  L.2521-2,  et
L.2215-1 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le code de la route, notamment son article L. 411-5, L.110-03, R.411-8-1;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de la voirie routière, notamment les articles L.115-1 et R.152-1 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin  2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation;

Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de monsieur Raymond LE DEUN en qualité de
préfet du Val-de-Marne (hors classe) ;

Vu l’ordonnance générale du 1er juin 1969 réglementant l’usage des voies ouvertes à la circulation
publique toujours en vigueur dans le Val-de-Marne ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 7 juin 1977 et ses annexes 

Vu l’arrêté ministériel du 9 avril 2018 portant nomination de madame Emmanuelle GAY en qualité de
directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-2432 du 5 août 2019 du préfet du Val-de-Marne  portant délégation de
signature à madame Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et
de l’aménagement d’Île-de-France, en matière administrative ;
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Vu la  décision  DRIEA-IdF  n°2020-0906  du  04  novembre  2020 de  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France portant subdélégation de
signature en matière administrative ;

Vu la note du 5 décembre 2019, de la ministre de la Transition écologique et solidaire en charge des
transports,  fixant  le calendrier  des « jours hors chantiers » de l’année 2020 et  le mois de janvier
2021 ;

Vu la demande formulée le 27/10/20 par l’entreprise SAMO ;

Vu l’avis de la direction territoriale de la sécurité de proximité du Val-de-Marne, du 11/12/2020 ;

Vu l’avis du SCESR du conseil départemental du Val-de-Marne, du 16/11/2020 ;
 
Vu l’avis du maire de Fontenay-sous-Bois, du 10/12/2020 ;

Considérant  que la RD86, à Fontenay-sous-Bois,  est  classée dans la nomenclature des voies à
grande circulation ;

Considérant que les travaux d’une construction immobilière nécessitent de prendre des mesures de
restriction de circulation afin d’assurer la sécurité des usagers et des agents appelés à intervenir ;

Sur  proposition de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement d’Île-de-France ;

ARRÊTE

Article 1
À compter du mardi 7 janvier 2021 jusqu’au 21 juillet 2022, sur la RD86, au droit du 126 avenue
du Maréchal de Lattre de Tassigny à Fontenay-sous-Bois, auront lieu des travaux dans le cadre d’une
construction  immobilière  entraînant  des  restrictions  de  la  circulation  entre  le  n°118  avenue  du
Maréchal de Lattre de Tassigny et la rue des Marais, sens Fontenay-sous-Bois / Rosny, à Fontenay-
sous-Bois.

Article   2  
Ces restrictions de la circulation, 24h/24h, sur la RD86 au droit des travaux sont les suivantes : 

- Neutralisation de la voie de droite pour la pose (1 jour) et la dépose (1 jour) du balisage de la
glissière en béton (GBA)

- Neutralisation partielle du trottoir au droit du n°124/126

- Cheminement des piétons assuré par un tunnelier le long de la palissade et protégé par des
GBA

- Accès chantier (entrée/sortie) gérés par homme trafic pendant les horaires de travail

- Pendant toute la durée du chantier, les véhicules de chantier ont interdiction d’attendre ou de
stationner et de manœuvrer en marche arrière sur la chaussée de la RD86.

A  rticle     3  
La vitesse au droit du chantier est réduite à : 30 km/h.
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A  rticle     4  
La signalisation temporaire et les travaux sont réalisés par l’entreprise /

 SAMO, adresse : 198 avenue de France 75013 PARIS
leurs sous-traitants et les concessionnaires.

La fourniture, la pose et l’entretien de la signalisation temporaire sont réalisés par l’entreprise chargée
du balisage conformément aux dispositions du code de la route.

Le  balisage et  la  signalisation  mises en  œuvre sont  conformes aux prescriptions  de l’instruction
ministérielle sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire –
édition du SETRA ou du CEREMA).

Le contrôle est assuré par :
 CD94 / DTVD / STE / SEE2

Article 5 
Le  stationnement  et  l’arrêt  de  véhicules  sont  considérés  comme  gênants  au  droit  des  travaux
conformément à l’Article R417-10 du code de la route.
Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la réglementation en
vigueur.

Article   6     
Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  du  Val-de-Marne,  adressé  à  la  direction  régionale  et

interdépartementale  de  l’équipement  et  de  l’aménagement  d’Île-de-France,  21/23  rue  Miollis,
75732 Paris Cedex 15 ;

- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’intérieur ;
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun.

Article   7   
La secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne ;
Le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;
Le président du conseil départemental du Val-de-Marne ;
Le maire de Fontenay-sous-Bois ;

Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et  dont  copie sera adressée au
commandant de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du SAMU.

Paris, le 14 décembre 2020

Pour le Préfet et par subdélégation,
La cheffe du bureau circulation routière

Christèle COIFFARD

CD94/DTVD/STE 3 / 3

DRIEA/SST/DSECR
21-23 rue Miollis – 75015 Paris

Tél : 33(0) 1 40 61 80 80



ARRÊTÉ DRIEA-N°2020–1022
Portant  modifications des conditions de circulation sur la RD7, avenue de Paris  entre le n°45 et  le n°63, à
VILLEJUIF, pour des travaux de maintenance sur une antenne téléphonique

Le Préfet du Val-De-Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1, L.2521-2, et L,2215-1 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le code de la route, notamment son article L. 411-5, L.110-03, R.411-8-1;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de la voirie routière, notamment les articles L.115-1 et R.152-1 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation;

Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de monsieur Raymond LE DEUN en qualité de préfet du Val-
de-Marne (hors classe) ;

Vu l’ordonnance générale du 1er juin 1969 réglementant l’usage des voies ouvertes à la circulation publique
toujours en vigueur dans le Val-de-Marne ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 7 juin 1977 et ses annexes

Vu l’arrêté ministériel du 9 avril 2018 portant nomination de madame Emmanuelle GAY en qualité de directrice
régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-2432 du 5 août 2019 du préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
madame Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement
d’Île-de-France, en matière administrative ;

Vu la décision DRIEA-IdF n°2020-0906 du 04 novembre 2020 de la directrice régionale et interdépartementale
de  l’équipement  et  de  l’aménagement  d’Île-de-France  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
administrative ;

Vu la note du 5 décembre 2019, de la ministre de la Transition écologique et solidaire en charge des transports,
fixant le calendrier des « jours hors chantiers » de l’année 2020 et le mois de janvier 2021 ;

Vu la demande formulée le 05/11/2020 par l’entreprise RAPID’SIGNAL ;
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Vu l’avis de la direction territoriale de la sécurité de proximité du Val-de-Marne, du 16/12/2020 ;

Vu l’avis de la DTVD du conseil départemental du Val-de-Marne, du 30/11/2020 ;

Vu l’avis de la présidente directrice de la RATP, du 07/12/2020 ;

Vu l’avis du maire de Villejuif, du 30/11/2020 ;

Considérant que la RD7, à Villejuif, est classée dans la nomenclature des voies à grande circulation ;

Considérant que les travaux maintenance sur une antenne téléphonique, nécessitent de prendre des mesures
de restriction de circulation entre le n° 63 et le n° 45 avenue de Paris à Villejuif, afin d’assurer la sécurité des
usagers et des agents appelés à intervenir ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-
France ;

ARRÊTE

Article 1
Le samedi 16 janvier 2021, ou le samedi 23 janvier 2021, selon les conditions météorologiques, la circulation
des véhicules de toutes catégories est réglementée, entre 8h00 et 17h00, sur la RD7, entre le n° 63 et le n° 45
avenue de Paris à Villejuif, dans les 2 sens de circulation, pour des travaux de maintenance sur une antenne
téléphonique.

Article 2
La circulation se fait actuellement  sur quatre voies. Les deux voies de circulation dans le sens province-Paris
seront  neutralisées  et  la  circulation  sera  basculée  sur  la  voie  de  gauche  du  sens  opposé,  préalablement
neutralisée et aménagée à cet effet. Une voie de 3 m de large minimum par sens est conservée.

Les  voies  de droite  dans  chaque sens  de circulation,  actuellement  aménagées en  pistes  cyclables,  seront
neutralisées et restituées à la circulation générale. Les cyclistes mettront pieds à terre au droit de la zone.

Le  trottoir  sera  neutralisé  avec  basculement  du  cheminement  piéton  sur  le  trottoir  opposé,  au  moyen des
passages piétons existants en amont et en aval du chantier.
Les piétons seront arrêtés et gérés par des hommes trafic, au droit de la station de métro Léo Lagrange, lors des
opérations de levage.

L’arrêt de bus « Dauphin Anatole France » est reporté en accord avec la RATP.

Les accès riverains seront maintenus.

Article 3
La vitesse au droit du chantier est réduite à : 30 km/h.

La libre circulation des transports exceptionnels est assurée dans les deux sens de circulation en dehors des
horaires de chantier.

Article 4
La signalisation temporaire et les travaux sont réalisés par les entreprises :

 RAPID’SIGNAL – 29, rue du Plessis-Bouchard 95130 Franconville, 
contact@rapidsignal.fr     ; Standard : 01 82 06 99 26. Téléphone : 07 52 63 76 28.

 FAL INDUSTRIE Agence Paris nord – ZI voie n°2 – 95380 Louvres
Téléphone : 06 76 02 89 93.
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La fourniture,  la  pose et  l’entretien  de la  signalisation temporaire  sont  réalisés  par  l’entreprise  chargée  du
balisage conformément aux dispositions du code de la route.

Le balisage et la signalisation mises en œuvre sont conformes aux prescriptions de l’instruction ministérielle sur
la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire – édition du SETRA ou du
CEREMA).

Le contrôle est assuré par :
 Conseil départemental du Val de Marne, DTVD – STO,

100, avenue de Stalingrad – 94800 Villejuif
téléphone : 01 56 71 49 60.

Arti  cle   5     
Le stationnement et l’arrêt de véhicules sont considérés comme gênants au droit des travaux conformément à
l’Article R417-10 du code de la route.

Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la réglementation en vigueur.

Article 6
Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  du  Val-de-Marne,  adressé  à  la  direction  régionale  et

interdépartementale  de  l’équipement  et  de  l’aménagement  d’Île-de-France,  21/23  rue  Miollis,
75732 Paris Cedex 15 ;

- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’intérieur ;
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun.

Article 7
La secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne ;
Le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;
Le président du conseil départemental du Val-de-Marne ;
La présidente directrice générale de la RATP ;
Le maire de Villejuif ;

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée au commandant de la brigade
des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du SAMU.

Paris, le 17 décembre 2020 
Pour le Préfet et par subdélégation,

La cheffe du bureau circulation routière

Christèle COIFFARD
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ARRÊTÉ DRIEA-N°2020–1056

Portant modifications des conditions de circulation sur le boulevard Paul Vaillant Couturier (RD19B), entre le n°16
et le n°26, à Ivry-sur-Seine, dans le sens Paris/Province, pour des travaux de mutation d’un poste de distribution
d’électricité.

Le Préfet du Val-De-Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1, L.2521-2, et L,2215-1 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le code de la route, notamment son article L. 411-5, L.110-03, R.411-8-1;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de la voirie routière, notamment les articles L.115-1 et R.152-1 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin  2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation;

Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de monsieur Raymond LE DEUN en qualité de préfet du Val-
de-Marne (hors classe) ;

Vu l’ordonnance générale du 1er juin 1969 réglementant l’usage des voies ouvertes à la circulation publique
toujours en vigueur dans le Val-de-Marne ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 7 juin 1977 et ses annexes

Vu l’arrêté ministériel du 9 avril 2018 portant nomination de madame Emmanuelle GAY en qualité de directrice
régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-2432 du 5 août 2019 du préfet du Val-de-Marne  portant délégation de signature à
madame Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement
d’Île-de-France, en matière administrative ;

Vu la décision DRIEA-IdF n°2020-0906 du 04 novembre 2020 de la directrice régionale et interdépartementale
de  l’équipement  et  de  l’aménagement  d’Île-de-France  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
administrative ;

Vu la note du 5 décembre 2019, de la ministre de la Transition écologique et solidaire en charge des transports,
fixant le calendrier des « jours hors chantiers » de l’année 2020 et le mois de janvier 2021 ;

Vu la demande formulée le 22 /06/2020 par ENEDIS ;
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Vu l’avis de la direction territoriale de la sécurité de proximité du Val-de-Marne du 25/11/2020 ;

Vu l’avis du service coordination exploitation et sécurité routière du conseil départemental du Val-de-Marne du
26/10/2020 ;

Vu l’avis de la présidente directrice de la RATP du 25/11/2020 ;

Vu l’avis du maire d’Ivry-sur-Seine du 09/12/2020 ;

Considérant que la RD19B à Ivry-sur-Seine est classée dans la nomenclature des voies à grande circulation ;

Considérant que les travaux  de  mutation d’un poste de distribution d’électricité  nécessitent de prendre des
mesures de restriction de circulation afin d’assurer la sécurité des usagers et des agents appelés à intervenir ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-
France ;

ARRÊTE

Article 1
Le lundi 14 décembre 2020, la circulation des véhicules de toutes catégories est modifiée entre 9h30 et 16h30
sur  le  boulevard  Paul  Vaillant  Couturier(19B)  entre  le  n°16  et  le  n°26,  à  Ivry-sur-Seine,  dans  le  sens
Paris/province,

Il est procédé à des travaux de mutation d’un poste de distribution d’électricité 

Article 2
Les travaux sont réalisés ainsi qu’il suit :

• Neutralisation du trottoir avec basculement du cheminement piéton sur le trottoir opposé au moyen des
passages piétons situés en amont et en aval du chantier ;

• Neutralisation de la voie de circulation générale entre la rue Jules Vanzuppe et le n°26 avec basculement
de la circulation générale sur la voie bus du même sens, le temps des opérations. 

• Neutralisation de la voie de circulation générale de droite sur le tronçon compris entre le n°26 et la rue
Westermeyer : la circulation générale, en sortie du couloir bus, se fera sur la file de gauche restée libre ;

• Neutralisation de la place de livraison au droit des n°24/26 ;
• Maintien des accès aux riverains et aux entreprises.

Article 3
La vitesse au droit du chantier est réduite à 30 km/h.
La libre circulation des transports exceptionnels est assurée,  ainsi que celle des véhicules de secours (police,
pompiers, SAMU).

Article   4  
Les travaux et le balisage sont réalisés par les entreprises :

• GUYART 7 rue de l’Etain 77176 Savigny-le-Temple
• ENEDIS 29 quai de la Révolution 94140 Alfortville

sous  le  contrôle  du  conseil  départemental  du  Val-de-Marne  -  direction  des  transports  de  la  voirie  et  des
déplacements – service territorial ouest – secteur Villejuif – 100, avenue de Stalingrad 94800 Villejuif.

Le balisage et la signalisation mis en œuvre sont conformes aux prescriptions de l’instruction ministérielle sur la
signalisation routière et au manuel du chef  de chantier (signalisation temporaire – édition du SETRA ou du
CEREMA).
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Article   5  
Le stationnement et l’arrêt de véhicules sont considérés comme gênants au droit des travaux conformément à
l’Article R417-10 du code de la route.
Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la réglementation en vigueur.

Arti  cle 6  
En cas de circonstances imprévisibles ou en cas de non-respect des conditions énumérées dans le présent
arrêté, les travaux peuvent être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire de la voie (direction des
transports de la voirie et des déplacements / service territorial Est) ou des services de police.

Article 7
Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  du  Val-de-Marne,  adressé  à  la  direction  régionale  et

interdépartementale  de  l’équipement  et  de  l’aménagement  d’Île-de-France,  21/23  rue  Miollis,
75732 Paris Cedex 15 ;

- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’intérieur ;
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun.

Article 8
La secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne ;
Le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;
Le président du conseil départemental du Val-de-Marne ;
La présidente directrice générale de la RATP ;
La mairie d’Ivry-sur-Seine ;

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée au commandant de la brigade
des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du SAMU.

Paris, le 10 décembre 2020

Pour le Préfet et par subdélégation,
La cheffe du bureau circulation routière

Christèle COIFFARD
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Cabinet du préfet

Arrêté  n° 2020-01044
relatif aux missions et à l’organisation de la direction de la sécurité de proximité de

l’agglomération parisienne

Le préfet de police,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2512-13 ;

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 18, 21-1, R. 15-19, R. 15-30, A. 34
et A. 35 ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté des consuls du 12 messidor an VIII  qui détermine les fonctions du préfet de
police à Paris ;

VU le décret n° 79-63 du 23 janvier 1979 relatif aux emplois de directeur des services actifs
de police de la préfecture de police ;

VU le  décret  n° 2003-932 du 1er octobre 2003 modifié portant  création d'un service de
police déconcentré chargé de la  sécurité  des  personnes et  des  biens  sur  les  réseaux de
transport en commun de voyageurs par voie ferrée de la région d'Ile-de-France et modifiant
le code de procédure pénale (partie Réglementaire : Décrets en Conseil d'Etat) ;

VU le décret n° 2009-898 du 24 juillet 2009 modifié relatif à la compétence territoriale de
certaines  directions  et  de  certains  services  de  la  préfecture  de  police,  notamment  son
article 1er ;

VU l’arrêté  du  6  juin  2006  modifié  portant  règlement  général  d'emploi  de  la  police
nationale, notamment ses articles 2121-3 et 2121-7 ;

VU l’arrêté du 2 juin 2017 relatif au service de la préfecture de police chargé de la lutte
contre l’immigration irrégulière et aux compétences de certaines directions de la préfecture
de  police  et  de  la  direction  centrale  de  la  police  aux  frontières  sur  les  emprises  des
aérodromes  de  Paris-Charles  de  Gaulle,  du  Bourget  et  de  Paris-Orly,  notamment  son
article 2 ;

VU l’arrêté n° 2009-00341 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture de
police ;

VU l’avis du comité technique interdépartemental des services de police de la préfecture de
police en date du 15 octobre 2020 ;

SUR proposition du préfet, directeur du cabinet, et du directeur de la sécurité de proximité
de l’agglomération parisienne,

Préfecture de police 
1 bis, rue de Lutèce – 75 195 PARIS 04
Tél : 3430 (0,06 €/min + prix d’un appel) 
https://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr
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arrête

Article 1er

La  direction  de  la  sécurité  de  proximité  de  l’agglomération  parisienne,  qui  constitue  la
direction chargée des  missions  de  sécurité  et  de paix  publiques  mentionnée à  l’article  
R. 15-19 du code de procédure pénale, est dirigée par un directeur des services actifs  de
police de la préfecture de police.

Le directeur de la  sécurité de proximité de l’agglomération parisienne est assisté par  un
directeur adjoint,  qui  assure l’intérim ou la suppléance du directeur en cas d’absence ou
d’empêchement, et de quatre directeurs territoriaux.

TITRE PREMIER
MISSIONS

Article 2

La direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne exerce à Paris et dans
les  départements  des  Hauts-de-Seine,  de  la  Seine-Saint-Denis  et  du  Val-de-Marne  les
missions de sécurité et de paix publiques. À ce titre, elle est chargée, en liaison avec les
services concernés de la préfecture de police :

1° de la prévention et de la lutte contre la criminalité et la délinquance et les autres atteintes
à la sûreté et à la tranquillité publiques ;

2°  de la  réception et du traitement des  appels  ainsi  que la  réorientation éventuelle des
demandes de secours ;

3° de l’accueil permanent du public, notamment des victimes, de l’aide et de l’assistance aux
personnes et des actions de partenariats avec les collectivités territoriales et la population
en matière de sécurité.

À ce titre, elle concourt également aux missions de police administrative et, au titre de la
prévention et de la lutte contre les bandes, d’information générale.

Article 3

La direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne participe, en liaison
avec la direction de l’ordre public et de la circulation, à l’application de la réglementation
relative à la circulation routière et au maintien de l’ordre public.

Article 4

La direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne est chargée, en liaison
avec les services de la police et de la gendarmerie nationales territorialement compétents,
du commandement et de la mise en œuvre opérationnels des moyens de prévention, de
sécurisation et de lutte contre la criminalité et la délinquance sur les réseaux de transport
en commun de voyageurs de la zone de défense et de sécurité de Paris et de la coordination
des interventions des services de sécurité des entreprises qui les exploitent.
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Elle  peut être appelée à  exercer  les  missions  définies  à  l’alinéa précédent sur  les  lignes,
stations, gares et arrêts prolongeant les réseaux de transport en commun de voyageurs par
voie ferrée de la zone de défense et de sécurité de Paris situés à l’extérieur de cette zone et
dont la liste est fixée par arrêté conjoint du ministre de la justice et du ministre de l’intérieur.

Article 5

La  direction  de  la  sécurité  de  proximité  de  l’agglomération  parisienne  exerce  sur  les
emprises des aérodromes de Paris-Charles de Gaulle, de Paris-Le Bourget et de Paris-Orly, les
missions de sécurité et de paix publiques, à l’exclusion des aérogares et voies de circulation
attenantes  les  desservant,  des  locaux  mis  à  disposition des  services  déconcentrés  de la
police  aux  frontières,  des  pavillons  d’honneur,  de  l’emprise  de  la  gare  SNCF-TGV  de
l’aérodrome de Paris-Charles de Gaulle et de la navette « CDGVAL » de l’aérodrome de Paris-
Charles de Gaulle.

Article 6

La direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne concourt, en liaison
avec les directions et services concernés de la préfecture de police, à la gestion des moyens
qui lui sont affectés.

TITRE II
ORGANISATION

Article 7

La  direction  de  la  sécurité  de  proximité  de  l’agglomération  parisienne  se  compose  de
services centraux et de quatre directions territoriales.

CHAPITRE IER

Les services centraux

Article 8

Les  services  centraux  de  la  direction  de  la  sécurité  de  proximité  de  l’agglomération
parisienne,  dont la compétence s’exerce à  l’échelle du territoire comprenant Paris  et les
départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, sont :

– l’état-major ;

– la sous-direction des services spécialisés de l’agglomération ;

– la sous-direction régionale de police des transports ;

– la sous-direction du soutien opérationnel ;

– la sous-direction de la lutte contre l’immigration irrégulière.
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SECTION 1
L’état-major

Article 9

L'état-major de la direction de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne, qui
dispose du centre d'information et de commandement de la direction, assure :

– la diffusion des instructions du préfet de police et de l'information opérationnelle ;

– l'emploi des services, unités et moyens d'intervention et de sécurisation.

En outre, il assiste le directeur dans l'évaluation de l'action des services.

À ce titre, il répond aux besoins opérationnels des quatre départements de Paris, des Hauts-
de-Seine,  de  la  Seine-Saint-Denis  et  du  Val-de-Marne,  tant  sur  le  commandement  des
opérations que sur la planification des événements à l'échelle de l'agglomération et de la
coordination zonale. 

Il prend en charge la réception et le traitement des appels de secours sur le "17" ou "112"
ainsi que des appels non urgents. 

Par ailleurs, l’état-major coordonne l’activité judiciaire des services, notamment sur le plan
de  la  police  technique  et  scientifique  et  du  suivi  opérationnel  de  phénomènes  de
délinquance,  exploite  les  statistiques  de  la  criminalité  et  coopère  à  la  déclinaison  des
orientations stratégiques de la direction à travers le partenariat et la prévention.

Il assure, enfin, la production des réponses aux courriers, notes et questions adressés à la
direction, notamment celles émanant du cabinet et des élus.

SECTION 2
La sous-direction des services spécialisés de l’agglomération

Article 10

La sous-direction des services spécialisés de l’agglomération comprend :

– le service des compagnies de sécurisation et d’intervention ;

– le service de nuit de l’agglomération ;

– la brigade d’assistance aux personnes sans abri ;

– la compagnie cynophile de l'agglomération ;

– le service transversal d’agglomération des événements ;

– la musique des gardiens de la paix.
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SECTION 3
La sous-direction régionale de police des transports

Article 11

La  sous-direction  régionale  de  police  des  transports comprend, outre  l’état-major
directement rattaché au sous-directeur, la brigade des réseaux franciliens, composée :

– du bureau de coordination opérationnelle ;

– du département de sécurisation générale des  réseaux,  subdivisé lui-même en plusieurs
entités, dont une unité de sécurisation intermodale spécialement dédiée aux transports en
commun par voie routière ;

– du département de police des gares parisiennes ;

– de la sûreté régionale des transports.

SECTION 4
La sous-direction du soutien opérationnel

Article 12

La sous-direction du soutien opérationnel comprend :

– le service de gestion opérationnelle ;

– le service de l'accompagnement et du soutien ;

– le service de déontologie, de synthèse et d'évaluation ;

– le service des technologies de l’information ;

– le contrôle de gestion.

SECTION 5
La sous-direction de la lutte contre l’immigration irrégulière

Article 13

La sous-direction de la lutte contre l’immigration irrégulière comprend :

– le département du contrôle des flux migratoires ;

– le département criminalité organisée ;

– le département des centres de rétention administrative parisiens.
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CHAPITRE II
Les directions territoriales

Article 14

Les directions territoriales  de la direction de la sécurité de proximité de l’agglomération
parisienne sont :

– la direction territoriale de la sécurité de proximité de Paris ;

– la direction territoriale de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine ;

– la direction territoriale de la sécurité de proximité de la Seine-Saint-Denis ;

– la direction territoriale de la sécurité de proximité du Val-de-Marne.

SECTION 1
Dispositions communes

Article 15

Les directions territoriales sont, chacune, dirigées par un directeur territorial  nommé par
arrêté du ministre de l’intérieur parmi les membres du corps de conception et de direction
de  la  police  nationale  et  assisté  par  un  directeur  adjoint,  qui  assure  l’intérim  ou  la
suppléance du directeur en cas d’absence ou d’empêchement.

Les officiers de police judiciaire des directions territoriales exercent leurs fonctions dans le
ressort territorial de chacune des directions au sein desquelles ils sont affectés.

Article 16

Les  directions  territoriales  comprennent,  chacune,  des  services  à  compétence
départementale et des circonscriptions de sécurité de proximité regroupées en district.

Article 17

Les circonscriptions de sécurité de proximité des directions territoriales  sont composées
chacune :

– d’un service de sécurité du quotidien (SSQ), composé notamment de brigades de police
secours (BPS), de brigade anti-criminalité (BAC) et de brigade territoriale de contact (BTC) ;

– d’un service de l’accueil  et  de l’investigation de proximité  composé notamment d’une
unité de traitement en temps réel et d’une unité investigations recherche et enquêtes ;

– d’unités  directement  rattachées  aux  chefs  de  circonscription  composées  notamment
d’une mission de prévention, de contact et d’écoute, d’une unité de police administrative,
d’un bureau de coordination opérationnelle et d’une unité de gestion opérationnelle.
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SECTION 2
Dispositions spécifiques à la direction territoriale de la sécurité de proximité de Paris

Article 18

Les  services  à  compétence départementale  de  la  direction territoriale  de la  sécurité  de
proximité de Paris sont :

– la sûreté territoriale de Paris, chargée de l’exercice de missions de police judiciaire et du
soutien aux circonscriptions de sécurité de proximité dans le  domaine de l’investigation
judiciaire et de la police scientifique et technique, dont les officiers et agents de police
judiciaire  peuvent  être  amenés  à  exercer  leurs  fonctions  sur  le  territoire  des  autres
départements relevant de la  compétence de la  direction de la sécurité de proximité de
l’agglomération parisienne, et d’une mission d’information générale au titre de la prévention
et de la lutte contre les bandes ;

– le service de l’officier du ministère public près le tribunal de police ;

Les fonctions d’information, de commandement et d’emploi opérationnel de la direction
sont exercées par l’état-major de la direction de la sécurité de proximité de l’agglomération
parisienne.

Article 19

Les circonscriptions de sécurité de proximité de la direction territoriale de  la  sécurité de
proximité de Paris,  qui chacune sont organisées en commissariat central et exercent leur
compétence sur le territoire des arrondissements de Paris, sont regroupées en trois districts
selon la répartition suivante :

DISTRICTS CIRCONSCRIPTIONS

1  er   DISTRICT  
Commissariat Paris centre

COMMISSARIAT PARIS CENTRE
COMMISSARIATS CENTRAUX des 8ème, 9ème, 16ème et 17ème

arrondissements

2  ème   DISTRICT  
Commissariat central du

20  ème   arrondissement  

COMMISSARIATS CENTRAUX des 10ème, 11ème, 12ème, 18ème, 19ème

et 20ème arrondissements

3  ème   DISTRICT  
Commissariat central des
5/6  èmes   arrondissements  

COMMISSARIATS CENTRAUX des 5 /6èmes, 7ème, 13ème, 14ème et
15ème arrondissements
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SECTION 3
Dispositions spécifiques aux directions territoriales de la sécurité de proximité des Hauts-

de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne

Article 20

Les  services à compétence départementale sont pour chacune des  directions territoriales
de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne :

– l’état-major, auquel est rattachée une salle d’information et de commandement ainsi que
la brigade judiciaire de nuit ;
 
– la sûreté territoriale, chargée de l’exercice de missions de police judiciaire et du soutien
aux circonscriptions de sécurité de proximité dans le domaine de l’investigation judiciaire et
de  la  police  scientifique  et  technique,  dont  les  officiers  et  agents  de  police  judiciaire
peuvent être amenés  à exercer leurs  fonctions  sur  le  territoire des  autres  départements
relevant de la compétence de la direction de la sécurité de proximité de l’agglomération
parisienne, et d’une mission d’information générale au titre de la prévention et de la lutte
contre les bandes ;

– l’unité d’appui opérationnel à laquelle est rattachée la BAC jour territoriale ;

– le  bureau  de  la  gestion  opérationnelle,  chargé  de  concourir  à  la  gestion  des  moyens
affectés à la direction ;

– le service de prévention.

En outre, les directions territoriales de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine et de la
Seine-Saint-Denis comportent, chacune, une brigade équestre départementale.

Article 21

Les circonscriptions de sécurité de proximité des  directions territoriales de la sécurité de
proximité  des  Hauts-de-Seine,  de  la  Seine-Saint-Denis  et  du  Val-de-Marne,  qui  exercent
chacune leur compétence sur le territoire de communes où le régime de la police d’État a
été institué, sont regroupées en districts selon la répartition suivante :

1° Direction territoriale   de la sécurité de proximité   des Hauts-de-Seine  

DISTRICTS CIRCONSCRIPTIONS COMMUNES

NANTERRE

NANTERRE Nanterre
COURBEVOIE Courbevoie 

LA GARENNE-COLOMBES La Garenne-Colombes

PUTEAUX/LA DEFENSE

Puteaux
partie de la commune de

Courbevoie, délimitée par le Bd
circulaire, y compris celui-ci.

NEUILLY-SUR-SEINE Neuilly-sur-Seine
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RUEIL-MALMAISON Rueil-Malmaison

SURESNES Suresnes

ANTONY

ANTONY Antony, Bourg-la-Reine

CLAMART Clamart, le Plessis-Robinson

MONTROUGE
Montrouge, Chatillon-sous-

Bagneux

BAGNEUX Bagneux

CHATENAY-MALABRY Chatenay-Malabry, Sceaux,
Fontenay-aux-Roses

VANVES Vanves, Malakoff

ASNIERES-sur-SEINE

ASNIERES Asnières, Bois-Colombes

CLICHY Clichy

COLOMBES Colombes

GENNEVILLIERS Gennevilliers

VILLENEUVE-LA-GARENNE Villeneuve-la-Garenne

LEVALLOIS-PERRET Levallois-Perret

BOULOGNE-BILLANCOURT

BOULOGNE-BILLANCOURT Boulogne-Billancourt

ISSY-LES-MOULINEAUX Issy-les-Moulineaux

MEUDON Meudon

SAINT-CLOUD
Saint-Cloud, Marnes-la-

Coquette, Vaucresson, Garches

SEVRES Sèvres, Chaville, Ville-D’Avray

2° Direction territoriale   de la sécurité de proximité   de la Seine-Saint-Denis  

DISTRICTS CIRCONSCRIPTIONS COMMUNES

BOBIGNY

BOBIGNY Bobigny, Noisy-le-Sec

BONDY Bondy, les Pavillons-sous-Bois

DRANCY Drancy

LES LILAS
Les Lilas, Bagnolet, Le Pré-Saint-

Gervais, Romainville

PANTIN Pantin
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SAINT-DENIS

SAINT-DENIS Saint-Denis, L’Ile-Saint-Denis

AUBERVILLIERS Aubervilliers

EPINAY-SUR-SEINE Epinay-sur-Seine , Villetaneuse

LA COURNEUVE
La Courneuve, Dugny, Le Bourget,
Emprise de l’aérodrome Paris-Le

Bourget

SAINT-OUEN Saint-Ouen

STAINS Stains, Pierrefitte-sur-Seine

AULNAY-SOUS-BOIS

AULNAY-SOUS-BOIS Aulnay-sous-Bois, Sevran

LE BLANC-MESNIL Le Blanc-Mesnil

LE RAINCY Le Raincy , Villemomble

LIVRY-GARGAN Livry-Gargan, Coubron, Vaujours

VILLEPINTE
Villepinte, Tremblay-en-France

Emprise de l’aérodrome de Paris-
Charles de Gaulle

MONTREUIL-SOUS-BOIS

MONTREUIL-SOUS-BOIS Montreuil-sous-Bois

CLICHY-SOUS-BOIS Clichy-sous-Bois, Montfermeil

NEUILLY-SUR-MARNE
Neuilly-sur-Marne, Neuilly-

Plaisance

NOISY-LE-GRAND
Noisy-le-Grand, Gournay-sur-

Marne

ROSNY-SOUS-BOIS Rosny-sous-Bois

GAGNY Gagny

3° Direction territoriale   de la sécurité de proximité   du Val-de-Marne  

DISTRICTS CIRCONSCRIPTIONS COMMUNES

CRETEIL

CRÉTEIL Créteil, Bonneuil

ALFORTVILLE Alfortville

BOISSY-SAINT-LÉGER

Boissy-Saint-Léger, Mandres-les-
Roses, Marolles-en-Brie, Périgny,

Santeny, Sucy-en-Brie,
Villecresnes

CHARENTON-LE-PONT
Charenton-le-Pont, Saint-

Maurice

MAISONS-ALFORT Maisons-Alfort
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SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS Saint-Maur-des-Fossés

VITRY-SUR-SEINE

VITRY-SUR-SEINE Vitry-sur-Seine

CHOISY-LE-ROI
Choisy-le-Roi, Orly

Emprise de l’aérodrome de Paris-
Orly, Ablon, Villeneuve-le-Roi

IVRY-SUR-SEINE Ivry-sur-Seine

Villeneuve-Saint-Georges
Villeneuve-Saint-Georges,

Valenton, Limeil-Brévannes

L’HAY-LES ROSES
L’HAY-LES-ROSES

L’Hay-les-Roses, Chevilly-Larue,
Fresnes, Rungis, Thiais

LE KREMLIN-BICÊTRE
Le Kremlin-Bicêtre, Gentilly,

Arcueil, Cachan, Villejuif

NOGENT-SUR-MARNE

NOGENT-SUR-MARNE
Nogent-sur-Marne, Bry-sur-
Marne, Joinville-le-Pont, Le

Perreux-sur-Marne

CHAMPIGNY-SUR-MARNE Champigny-sur-Marne,

CHENNEVIÈRES-SUR-MARNE

Chennevières-sur-Marne, La
Queue-en-Brie, Le Plessis-Trévise,
Noiseau, Ormesson, Villiers-sur-

Marne

FONTENAY-SOUS-BOIS Fontenay-sous-Bois

VINCENNES Vincennes, Saint-Mandé

TITRE III
DISPOSITIONS FINALES

Article 22

Les  missions  et  l’organisation  des  services  et  unités  de  la  direction  de  la  sécurité  de
proximité de l’agglomération parisienne sont précisées, le cas échéant, par des instructions
spécifiques prises après avis du comité technique interdépartemental des services de police
de la préfecture de police.

Article 23

L’arrêté  n°  2020-00078  du  20  janvier  2020  relatif  aux  missions  et  à  l’organisation  de  la
direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne  est abrogé, ainsi  que
toutes dispositions contraires au présent arrêté.
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Article 24

Le préfet, directeur du cabinet et le directeur de la sécurité de proximité de l’agglomération
parisienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et des préfectures
des  Hauts-de-Seine,  de  la  Seine-Saint-Denis,  du  Val-de-Marne,  de  la  Seine-et-Marne,  des
Yvelines, de l’Essonne et du Val-d’Oise, ainsi qu’au bulletin municipal officiel de la ville de
Paris.

Fait à Paris, le 10 DEC. 2020

Didier LALLEMENT
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                                                                                                      CABINET DU PRÉFET 

 

               Arrêté n°2020-01068
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la RATP à procéder à
des palpations de sécurité dans certaines stations du réseau, du lundi 21 décembre

2020 au dimanche 17 janvier 2021 inclus

Le préfet de police,

Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-9 et R. 2251-49 à R. 2251-
53 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif  à la formation des agents des services
internes de sécurité de la SNCF et de la RATP ;

Vu la saisine en date du 15 décembre 2020 de la direction de la sûreté de la Régie
autonome des transports parisiens ;

Considérant  que,  en application l’article  R.  2251-52 du code des  transports,  les
agents du service interne de sécurité de la Régie autonome des transports parisiens
agréés dans les conditions prévues par l'article R. 2251-53 du même code ne peuvent
réaliser des palpations de sécurité dans  les gares,  stations,  arrêts  et véhicules  de
transports,  que  dans  les  limites  de  la  durée  et  des  lieux  ou  catégories  de  lieux
déterminés par l'arrêté constatant les circonstances particulières liées à l'existence
de menaces graves pour la sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2 du code
de la sécurité intérieure ; que cet arrêté est pris pour les transports en commun de
voyageurs par voie ferrée de la région d'Ile-de-France par le préfet de police ;

Considérant  que  les  stations  du  réseau  de  la  RATP  desservent  des  lieux
particulièrement exposés à des risques de vol et à divers trafics ; que, à cet égard, il a
été constaté depuis le début de l’année une très forte progression des vols à la tire  ;
que des mesures doivent être prises pour lutter contre ce phénomène ;

Considérant que cette situation caractérise les circonstances particulières liées à
l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L.
613-2 du code de la sécurité intérieure ;

Considérant  que  les  forces  de  sécurité  intérieure,  fortement  mobilisées  pour
assurer  la  sécurisation générale de la  région d’Ile-de-France dans  un contexte  de
menace terroriste qui  demeure à un niveau élevé,  ne sauraient assurer  seules  les
contrôles spécifiques nécessaires à la sécurité des usagers de la Régie autonome des
transports parisiens, qui relève au premier chef de la responsabilité de l’exploitant ;

Considérant  qu’il  appartient  à  l’autorité  de  police  compétente  de  prendre  les
mesures adaptées,  nécessaires  et proportionnées visant à garantir  la sécurité des
personnes  et  des  biens ;  qu’une  mesure  autorisant  les  agents  agréés  du  service
interne de sécurité de la Régie autonome des transports parisiens à procéder à des



palpations de sécurité dans certaines stations du réseau, ainsi que dans les véhicules
de transport les desservant, du lundi 21 décembre 2020 au dimanche 17 janvier 2021
inclus répond à ces objectifs ;

Vu l’urgence,

Arrête :

Art.  1er -  Les  agents  du  service  interne  de  sécurité  de  la  Régie  autonome  des
transports parisiens, agréés dans les conditions prévues par l'article R. 2251-53 des
transports,  peuvent procéder, outre à l'inspection visuelle des bagages à main et,
avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille, à des palpations du lundi 21
décembre 2020 au dimanche 17 janvier 2021 inclus dans les stations,  incluant les
correspondances, et véhicules de transport des lignes suivantes, de leur ouverture à
leur fermeture :

Lignes du métropolitain :

- Ligne  1,  entre  les  stations  La  Défense  et  Château  de  Vincennes  incluses,  y
compris les lignes en correspondance (métro et RER) ;

- Ligne 2, entre les stations Nation et Charles de Gaulle-Etoile incluses, y compris
les lignes en correspondance ;

- Ligne 3, entre les stations Pont de Levallois-Bécon et Gallieni incluses, y compris
les lignes en correspondance ;

- Ligne 3 bis, entre les stations Porte des Lilas et Gambetta incluses, y compris les
lignes en correspondance ; 

- Ligne  4,  entre  les  stations  Porte  de  Clignancourt  et  Maire  de  Montrouge
incluses, y compris les lignes en correspondance (Métro et RER) ;

- Ligne  5,  entre  les  stations  Bobigny  Pablo-Picasso  et  Place  d’Italie  incluses,  y
compris les lignes en correspondance (métro et RER) ;

- Ligne 6, entre les stations Charles de Gaulle -Etoile et Nation incluses, y compris
les lignes en correspondance (Métro et RER) ;

- Ligne 7,  entre  les  stations  La Courneuve-8 mai  1945 et  Villejuif-Louis  Aragon
incluses et entre les stations Porte d’Italie et Mairie d’Ivry incluses, y compris les
lignes en correspondance ;

- Ligne 7 bis, entre les stations Louis Blanc et Pré-Saint-Gervais ;
- Ligne 8, entre les stations Balard et Créteil Pointe du Lac incluses, y compris les

lignes en correspondance ;
- Ligne 9,  entre  les  stations  Pont  de Sèvres  et  Mairie  de Montreuil  incluses,  y

compris les lignes en correspondance ;
- Ligne 10, entre les stations Gare d’Austerlitz et Boulogne-Pont de Saint Cloud

incluses, y compris les lignes en correspondance ;
- Ligne 11, entre les stations Mairie des Lilas et Châtelet incluses, y compris les

lignes en correspondance ;
- Ligne 12, entre les stations Aubervilliers Front Populaire et Mairie d’Issy incluses,

y compris les lignes en correspondance ; 
- Ligne  13,  entre  les  stations  Brochant  et  Asnières-Gennevilliers-les  Courtilles

incluses  et  entre  les  stations  Châtillon  Montrouge  et  Saint-Denis  Université
incluses, y compris les lignes en correspondance ;

- Ligne  14,  entre  les  stations  Mairie  de  Saint-Ouen  et  Olympiades  incluses,  y
compris les lignes en correspondance.



Lignes du RER :

- Ligne A du RER, entre  les  stations  Saint-Germain-en-Laye et  Marne-La-Vallée-
Chessy incluses  et  entre  les  stations  Fontenay-sous-Bois  et Boissy-Saint-Léger
incluses, y compris les lignes en correspondance (Metro et RER) ;

- Ligne B du RER, entre les stations  Saint-Rémy-lès-Chevreuse et Gare du Nord
incluses et entre les stations Sceaux et Robinson incluses, y compris les lignes en
correspondance (Metro et RER).

Lignes du Tramway :

- Ligne  T1,  entre  les  stations  Asnières-Gennevilliers-les  Courtilles  et  Gare  de
Noisy-le-Sec incluses, y compris les lignes en correspondance ;

- Ligne T3A, entre les stations Porte de Vincennes et Pont du Garigliano incluses ,
y compris les lignes en correspondance ; 

- Ligne  T3B,  entre  les  stations  Porte  d’Asnières-Marguerite  Long  et  Porte  de
Vincennes incluses, y compris les lignes en correspondance ;

- Ligne T5, entre les stations Marché de Saint-Denis et Garges-Sarcelles.

Art. 2 – Le préfet des Yvelines, le préfet des Hauts-de-Seine, le préfet de la Seine-
Saint-Denis, le préfet du Val-de-Marne, le préfet de la Seine-et-Marne, le préfet du
Val-d’Oise, le préfet directeur du cabinet, la directrice de la sécurité de proximité de
l’agglomération parisienne et la présidente-directrice générale de la Régie autonome
des transports parisiens sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  aux  recueils  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  de  police  et  des  préfectures  des  Yvelines,  des  Hauts-de-Seine,  de  la
Seine-Saint-Denis,  du Val-de-Marne,  de Seine-et-Marne et du Val-d’Oise et affiché
aux portes de la préfecture de police.

Fait à Paris, le 17 décembre 2020

Pour le Préfet de Police,
    Le Chef du Cabinet

                    Signé

         Carl ACCETTONE



Cabinet du préfet

arrêté n°2020-01070
accordant délégation de la signature préfectorale au sein de

la direction de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne

Le préfet de police,

VU le code des communes, notamment son article L. 444-3 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 79-63 du 23 janvier 1979 modifié relatif aux emplois de directeur des services actifs
de police de la préfecture de police ;

VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de ges-
tion des personnels de la police nationale ;

VU le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses sup-
portées par les forces de police ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment son article 77 ;

VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière
de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

VU le décret n° 2009-898 du 24 juillet 2009 modifié relatif à la compétence territoriale de certaines
directions et de certains services de la préfecture de police, notamment son article 1er ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable pu-
blique ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion
des personnels de la police nationale ;

VU l'arrêté interministériel du 8 septembre 2000 fixant le montant des remboursements de cer-
taines dépenses supportées par les forces de police ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfec-
ture de police ;

VU l’arrêté n° 2019-00079 du 24 janvier 2019 autorisant l’installation du système de vidéoprotection
de la préfecture de police, notamment son article 6 ;
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VU l’arrêté préfectoral n° 2020-01044 du 10 décembre 2020 relatif aux missions et à l’organisation
de la direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne ;

VU le  décret  du  20  mars  2019  par  lequel  M.  Didier  LALLEMENT,  préfet  de  la  région  Nouvelle-
Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde (hors classe),
est nommé préfet de police (hors classe) ;

VU le décret du 3 mai 2019 par lequel Mme Valérie MARTINEAU, contrôleuse générale des services
actifs de la police nationale, directrice territoriale de la sécurité de proximité du Val-de- Marne, est
nommée directrice des services actifs de police de la préfecture de police, directrice de la sécurité
de proximité de l’agglomération parisienne à compter du 6 mai 2019 ; 

VU l’arrêté ministériel du 6 juin 2019 par lequel M. Jean-Paul PECQUET, contrôleur général des ser -
vices actifs de la police nationale, directeur territorial de la sécurité de proximité à Nanterre (92),
est nommé inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur adjoint de la sécu-
rité de proximité de l'agglomération parisienne à Paris (75) à compter du 10 juin 2019 ;

VU l’arrêté ministériel du 9 septembre 2015 par lequel M. François LEGER est nommé directeur terri -
torial de la sécurité de proximité de Seine-Saint-Denis ;

VU l’arrêté ministériel du 21 juin 2019 par lequel M. Sébastien DURAND est nommé directeur territo-
rial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;

VU l’arrêté ministériel du 27 juin 2019 par lequel M. Bernard BOBROWSKA, contrôleur général des
services actifs de la police nationale, sous-directeur du soutien opérationnel à la direction de la sé-
curité de proximité de l'agglomération parisienne de la préfecture de police, est nommé contrôleur
général des services actifs de la police nationale, directeur territorial de la sécurité de proximité à
Nanterre (92), pour une durée de trois ans à compter du 1er juillet 2019, renouvelable ;

VU l’arrêté ministériel du 14 août 2019 par lequel M. Jean-Marc NOVARO, contrôleur général des ser-
vices actifs de la police nationale, sous-directeur régional de police des transports à la direction de
la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne de la préfecture de police à Paris (75), est
nommé contrôleur général des services actifs de la police nationale, directeur territorial de la sécuri-
té de proximité de Paris à Paris (75), pour une durée de trois ans à compter du 19 août 2019, renou -
velable ;

SUR proposition du préfet, directeur du cabinet,

ARRÊTE

Article 1

Délégation est donnée à Mme Valérie MARTINEAU, directrice de la sécurité de proximité de l'agglo-
mération parisienne, à l'effet de signer, au nom du préfet de police :
a)  les  actes  nécessaires  à  l’exercice des  missions  de police administrative  fixées  par  l’arrêté du
10 décembre 2020 susvisé ;

b) les décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des per-
sonnels relevant de son autorité ;
c) les pièces comptables relatives aux conventions de concours apporté par les forces de police
avec les bénéficiaires de ces prestations en application du décret du 5 mars 1997 susvisé ;
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d) les actes de gestion et d’ordonnancement portant sur :

- le visa de diverses pièces comptables de régie ;

- les dépenses par voie de cartes achats ;
- l’utilisation du module  d’expression de besoin CHORUS Formulaires,  application informa-

tique remettante à CHORUS ;

e) les actes désignant individuellement et habilitant les agents relevant de son autorité autorisés à
être destinataires des images et enregistrements issus des caméras du plan de vidéoprotection de la
préfecture de police.

Article 2

Délégation est donnée à Mme Valérie MARTINEAU à l'effet de signer, au nom du préfet de police,
les arrêtés de sanctions disciplinaires du premier groupe infligées aux personnels ci-après désignés,
placés sous son autorité :

- les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale ;

- les adjoints administratifs de la police nationale ;

- les agents des services techniques de la police nationale ;

- les adjoints de sécurité.

Article 3

Délégation de signature est donnée à Mme Valérie MARTINEAU à l’effet de signer, au nom du préfet
de police et dans la limite de ses attributions, les ordres de mission.

Article 4

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie MARTINEAU, la délégation qui lui est accor-
dée par les articles 1 à 3 est exercée par M. Jean-Paul PECQUET, directeur adjoint de la sécurité de
proximité de l’agglomération parisienne à Paris.

Délégations de signature au sein des services centraux

Article 5

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Valérie MARTINEAU et de M. Jean-Paul PECQUET, la
délégation qui leur est accordée par les articles 1 à 3 est exercée, dans la limite de leurs attributions
respectives, par :

- M. Stéphane WIERZBA, chef d’état-major ;

- M. Christian MEYER, sous-directeur régional de la police des transports ;

- M. Jean-Luc MERCIER, sous-directeur des services spécialisés ;

- Mme Patricia MORIN-PAYÉ, adjointe au sous-directeur du soutien opérationnel ;

- M. Yves CRESPIN, sous-directeur de la lutte contre l’immigration irrégulière.

Article 6

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Patricia MORIN-PAYE, adjointe au sous-directeur du
soutien opérationnel, la délégation qui lui est accordée par l’article 5 est exercée, dans la limite de
ses attributions, par M. Dominique BROCHARD, chef du service de gestion opérationnelle.
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Article 7

Délégation est donnée à M. Marc DUBOIS, attaché d’administration, chef de l’unité de gestion bud-
gétaire et logistique, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses par voie de
cartes  achats  et  l’utilisation des  modules d’expression de besoin CHORUS Formulaires  et  CHO-
RUS DT, applications informatiques remettantes à CHORUS. 

Article 8

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Luc MERCIER, la délégation qui lui est accordée par
l’article 5 est exercée par Mme Valérie GOETZ, adjointe au sous-directeur des services spécialisés,
chef de service de la compagnie de sécurisation et d’intervention et, en cas d’absence ou d’empê-
chement de cette dernière et dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Dimitri KALININE, chef du service de nuit d’agglomération et, en son absence, par son ad-
joint M. Frédéric FREMONT ;

- M. Grégory YAOUANC, adjoint au chef de service de la compagnie de sécurisation et d’inter-
vention.

Article 9

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yves CRESPIN, la délégation qui lui est accordée par l’ar-
ticle 5 est exercée par M. Didier MARTIN, adjoint au sous-directeur et, en cas d’absence ou d’empê-
chement de ce dernier et dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Frédéric LANDRY, adjoint au chef du département de contrôle des flux migratoires ;

- Mme Albane PICHON, cheffe du département de lutte contre la criminalité organisée, et, en
son absence, par son adjointe Mme Judith KHELIFA.

Délégations de signature aux directeurs territoriaux

Article 10

Délégation est donnée à M. Jean-Marc NOVARO, directeur territorial de la sécurité de proximité de
Paris, M. Bernard BOBROWSKA, directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine,
M. François LEGER, directeur territorial de la sécurité de proximité de la Seine-Saint-Denis, et M. Sé-
bastien DURAND, directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne, à l'effet de si -
gner au nom du préfet de police et dans la limite de leurs attributions respectives, les actes, déci-
sions et pièces comptables mentionnés aux articles 1 et 3.

Article 11

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Valérie MARTINEAU et de M. Jean-Paul PECQUET, la
délégation qui leur est accordée par les articles 2 et 4 est exercée, dans la limite de leurs attribu-
tions respectives, par M. Jean-Marc NOVARO, M. Bernard BOBROWSKA, M. François LEGER, et M.  Sé-
bastien DURAND.

Délégations de signature au sein de la direction territoriale de la sécurité de proximité de Paris

Article 12

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Marc NOVARO, la délégation qui lui est accordée
par les articles 11 et 12 est exercée par Mme Rachel COSTARD, directrice territoriale adjointe de la
sécurité de proximité de Paris (75), et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 
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- M. Julien HERBAUT, chef de la sûreté territoriale à Paris, et, en son absence, par son adjoint
M. Michael REMY ;

- M. Blaise LECHEVALIER, chef du 1er district à la DTSP 75, commissaire central de Paris-Centre ;

- M. Jacques RIGON, chef du 2ème district à la DTSP 75, commissaire central du 20ème arron-
dissement ;

- M. Thierry BALLANGER, chef du 3ème district à la DTSP 75, commissaire central des 5ème et
6ème arrondissements.

Délégation de la DTSP 75 – 1  er   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Blaise LECHEVALIER, chef du 1er district à la DTSP 75, la
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Robert HATSCH, adjoint au
chef du 1er district à la DTSP 75, commissaire central du 8ème arrondissement, et, dans la limite de
leurs attributions respectives, par :

- M. Fabrice CORSAUT, commissaire central du 17ème arrondissement ;

- M. Thibaut ANGE, commissaire central du 9ème arrondissement ;

- M. Olivier MORGES, commissaire central adjoint de Paris-Centre ;

- M. Jean-François GALLAND, commissaire central du 16ème arrondissement.

Délégation de la DTSP 75 – 2  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jacques RIGON, chef du 2ème district à la DTSP 75, la dé-
légation qui lui est accordée par le présent article est exercée par Mme Emmanuelle OSTER, ad-
jointe au chef du 2ème district à la DTSP 75, commissaire centrale du 18ème arrondissement, et, dans la
limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Alain CHASTRUSSE, commissaire central du 10ème arrondissement et, en son absence, par
son adjointe Mme Agathe BOSSION ;

- Mme Clotilde TENAGLIA, commissaire centrale adjointe du 20ème arrondissement ;

- M. Ludovic GIRAL, commissaire central du 11ème arrondissement et en son absence par, son
adjointe Mme Justine MANGION ;

- M. Romain SEMEDARD, commissaire central du 12ème arrondissement, et, en son absence, par
son adjoint M. Dominique DAGUE ;

- M. Jean-Charles LUCAS, commissaire central adjoint du 18ème arrondissement ;

- Mme Florence ADAM, commissaire centrale du 19ème arrondissement et, en son absence, par
son adjoint M. Étienne CHURET.

Délégation de la DTSP 75 – 3  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry BALLANGER, chef du 3ème district à la DTSP 75, la
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Damien VALLOT, commis-
saire central du 15ème arrondissement et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Diane AFARINESH, commissaire centrale adjointe du 15ème arrondissement ;

- M. Didier SCALINI, commissaire central du 13ème arrondissement, et, en son absence, par son
adjoint M. Pierre-Yves DESTOMBES ;

- M. Olivier GOUPIL, commissaire central du 7ème arrondissement, et, en son absence, par son
adjointe Mme Anne-Alexandra NICOLAS ;
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- M. Sébastien BIEHLER, commissaire central du 14ème arrondissement, et, en son absence, par
son adjointe Mme Mirella SITOT ;

Délégations de signature au sein de la direction territoriale de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine

Article 13

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BOBROWSKA, la délégation qui lui est accordée
par les articles 11 et 12 est exercée par M. François JOENNOZ, chef d’état-major, et, dans la limite de
leurs attributions respectives, par :

- Mme Anne LE DANTEC, cheffe de la sûreté territoriale de NANTERRE ;

- M. Vincent LAFON, chef du 1er district à la DTSP 92, commissaire central d’ASNIÈRES-SUR-
SEINE ;

- M. Michel  CHABALLIER,  chef du 2ème district  à  la DTSP 92,  commissaire central  de NAN-
TERRE ;

- M. Emmanuel GAUTHIER, chef du 3ème district à la DTSP 92, commissaire central de BOU-
LOGNE-BILLANCOURT ;

- Mme Dorothée VERGNON, cheffe du 4ème district à la DTSP 92, commissaire central d’AN-
TONY.

Délégation est donnée à Mme Chloé MANTECA, attachée principale d’administration d’État, chef
du bureau de gestion opérationnelle, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les docu-
ments relatifs au visa de diverses pièces comptables de la régie d’avance, les actes de gestion et
d’ordonnancement ainsi que les actes de gestion relatifs aux dépenses par voie de cartes achats et
l’utilisation des modules d’expression de besoin CHORUS Formulaires et CHORUS DT, applications
informatiques remettantes à CHORUS. 

Délégation de la DTSP 92 – 1  er   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Vincent LAFON, chef du 1er district à la DTSP 92, la délé-
gation qui lui est accordée par le présent article est exercée par Mme Fanélie RAVEROT, cheffe de la
circonscription de COLOMBES et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Thomas RIUS, commissaire central adjoint d’ASNIERES ;

- M. Pascal DIGOUT, adjoint au chef au chef de la circonscription de COLOMBES ;

- Mme Laura VILLEMAIN cheffe de circonscription de CLICHY-LA-GARENNE et en son absence,
par son adjoint M. Frédéric DEPREY ;

- M. Christophe GRADEL, chef de la circonscription de GENNEVILLIERS, et, en son absence, par
son adjoint M. Eric DUBRULLE ;

- Mme Laure RAINAUT épouse GERVAIS, cheffe de la circonscription de LEVALLOIS-PERRET ;

- M. Régis MONGENDRE, chef de la circonscription de VILLENEUVE-LA-GARENNE, et, en son ab-
sence, par son adjoint M. Yannick GICQUEL.

Délégation de la DTSP 92 – 2  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel CHABALLIER, chef du 2ème district à la DTSP 92, la
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par Mme Emilie MOREAU, commis-
saire centrale à PUTEAUX-LA DEFENSE, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Philippe LOPIN, commissaire central adjoint de NANTERRE ;
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- M. Fabrice BERTHOU, adjoint au chef de la circonscription de COURBEVOIE ;

- M. Lucien MONERA, chef de la circonscription de LA-GARENNE-COLOMBES ;

- Mme Delphine GAUTHRON, cheffe de la circonscription de NEUILLY-SUR-SEINE, et, en son ab-
sence, par son adjointe Mme Caroline AGEORGES ;

- M. Anthony DUBOIS, chef de la circonscription de RUEIL-MALMAISON, et, en son absence, par
son adjoint M. Emmanuel GODWIN ;

- Mme Sandrine CONTREPOIS, cheffe de la circonscription de SURESNES, et, en son absence,
par son adjointe Mme Valérie GOURLAOUEN.

Délégation de la DTSP 92 – 3  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel GAUTHIER, chef du 3ème district à la DTSP 92,
la délégation qui lui est accordée par le précédent article est exercée par M. Jean-Bernard CHAUSSE,
chef de la circonscription de SÈVRES et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Cyril MAGES, commissaire central adjoint de BOULOGNE-BILLANCOURT ;

- M. Philippe BARRALON, chef de la circonscription de ISSY-LES-MOULINEAUX, et, en son ab-
sence, par son adjointe Mme Joelle LUKUSA ;

- Mme Justine GARAUDEL, cheffe de la circonscription de MEUDON, et, en son absence, par son
adjoint M. Bruno MAURICE ;

- Mme Mathilde POLLAKOWSKY, cheffe de la circonscription de SAINT-CLOUD, et, en son ab-
sence par son adjoint M. Jean-Luc CAZZIN ;

- M. Laurent TOUROT, adjoint au chef de la circonscription de SÈVRES.

Délégation de la DTSP 92 – 4  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Dorothée VERGNON, cheffe du 4ème district  à  la
DTSP 92, la délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par Mme Julie CLE-
MENT, cheffe de la circonscription de CHATENAY-MALABRY et, dans la limite de leurs attributions
respectives, par :

- M. Dimitri  HEUVELINE,  chef  de la  circonscription de CLAMART,  et,  en  son  absence,  par  
son adjoint M. Rémi THOMAS ;

- M. Julien HAMM, chef de la circonscription de BAGNEUX, et, en son absence, par son adjoint
M. Philippe PAUCHET ;

- M. Jean-Pierre CHAUSSADE, adjoint au chef de la circonscription de CHATENAY-MALABRY ;

- M. Pierre FRANCOIS, chef de la circonscription de MONTROUGE, et, en son absence, par son
adjoint M. Philippe MAURICE ;

- M. Quentin BEVAN, chef de la circonscription de VANVES, et, en son absence, par son adjoint 
M. Eric BOURGE.

Délégations de signature au sein de la direction territoriale de la sécurité de proximité
de la Seine-Saint-Denis

Article 14

En cas d’absence ou d’empêchement de M. François LEGER, la délégation qui lui est accordée par
les articles 11 et 12 est exercée par M. Thierry HUGUET, directeur adjoint territorial de la sécurité de
proximité de Seine-Saint-Denis (DTSP 93), et, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par Mme Laurence GAYRAUD, cheffe d’état-major, et, dans la limite de leurs attributions respec-
tives, par : 

7



- M. Jean-Luc HADJADJ, chef de la sûreté territoriale de BOBIGNY et, en son absence, par son
adjoint M. Jérémy RANSINANGUE ;

- M. Martial BERNE, chef du 1er district à la DTSP 93, commissaire central de BOBIGNY – NOISY-
LE-SEC ;

- M. Laurent MERCIER, chef du 2ème district à la DTSP 93, commissaire central de SAINT-DE-
NIS ;

- M. Olivier SIMON, chef du 3ème district à la DTSP 93, commissaire central d’AULNAY-SOUS-
BOIS ;

- M. Gabriel MILLOT, chef de la circonscription de MONTREUIL-SOUS-BOIS au sein du 4ème dis-
trict à la DTSP 93.

Délégation est donnée à M. Mourad BOUGHANDA, attaché principal d’administration d’État, chef
du bureau de gestion opérationnelle, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les docu-
ments relatifs aux visas de diverses pièces comptables de la régie d’avance, les actes de gestion et
d’ordonnancement ainsi que les actes de gestion relatifs aux dépenses par voie de cartes achats et
l’utilisation des modules d’expression de besoin CHORUS Formulaires et CHORUS DT, applications
informatiques remettantes à CHORUS. En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, la délé-
gation qui lui est consentie est exercée dans la limite de ses attributions, par son adjointe Mme Mé-
lanie PAINCHAULT, attachée d’administration.

Délégation de la DTSP 93 - 1  er   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Martial BERNE, chef du 1er district à la DTSP 93, la délé-
gation  qui  lui  est  accordée  par  le  présent  article  est  exercée  par  Mme  Annabelle  VANDEN-
DRIESSCHE, cheffe de la circonscription de PANTIN, et, dans la limite de leurs attributions respec-
tives, par :

- Mme Céline VANHAUWAERT, commissaire centrale adjointe à Bobigny ;

- M.  Vincent  SARGUET,  commissaire  central  des  LILAS  et  en  son  absence,  par  son  adjoint
M. Guillaume RYCKEWAERT ;

- M. Ronan DELCROIX, chef de la circonscription de BONDY, et, en son absence, par son adjoint
M. Jean-Pascal BATAILHOU ;

- Mme Pauline LUKASZEWICZ, cheffe de la circonscription de DRANCY, et, en son absence, par
son adjoint M. Gilles GOUDINOUX ;

- M. Frédéric LAMOTTE, adjoint au chef de la circonscription de PANTIN.

Délégation de la DTSP 93 - 2  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent MERCIER, chef du 2ème district à la DTSP 93, la
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par Mme Anouck FOURMIGUE,
commissaire centrale d’AUBERVILLIERS, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Charles BUSNEL, commissaire central adjoint à AUBERVILLIERS ;

- M. Olivier GUIBERT, chef de la circonscription d’EPINAY-SUR-SEINE, et, en son absence, par
son adjoint M. Thierry BEUZART ;

- Mme Aurélia DRAGONE, cheffe de la circonscription de SAINT-OUEN, et, en son absence par
son adjoint M. Philippe DURAND ;

- M. Vincent GORRE, chef de la circonscription de STAINS, et, en son absence, par son adjointe
Mme Réjane BIDAULT ;

- M. Mathieu HERVÉ, commissaire central adjoint de SAINT-DENIS ;

- Mme Marie-Christine DANION, cheffe de la circonscription de la COURNEUVE.
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Délégation de la DTSP 93 - 3  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier SIMON, chef du 3ème district à la DTSP 93, la délé-
gation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Christophe BALLET, chef de la
circonscription de VILLEPINTE, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Emmanuelle BERTHIER, cheffe de la circonscription de Blanc-Mesnil, et, en son absence,
par son adjoint M. Jean-Philippe OSTERMANN ;

- Mme Clotilde SCHATZ, cheffe de la circonscription du RAINCY et, en son absence, par son
adjoint M. Philippe ROUCHE ;

- M. Christian BOURLIER, chef de la circonscription de LIVRY-GARGAN, et, en son absence, par
son adjointe Mme Carine JEAN ;

- Mme Isabelle RIVIERE, adjointe au chef de la circonscription de VILLEPINTE.

Délégation de la DTSP 93 - 4  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gabriel MILLOT, la délégation qui lui est accordée par le
présent  article  est  exercée par  Mme Anne MUSART,  cheffe  de  la  circonscription  de  NOISY-LE-
GRAND, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Armel GAND, chef de la circonscription de CLICHY-SOUS-BOIS – MONTFERMEIL, et, en son
absence, par son adjoint M. Pierrick BRUNEAUX ;

- M. Jules DOAT, chef de la circonscription de GAGNY, et, en son absence, par son adjoint
M. Francis SABATTE ;

- Mme Adeline JAMAIN, cheffe de la circonscription de NEUILLY-SUR-MARNE, et, en son ab-
sence, par son adjoint M. Frédéric SONDERER ;

- Mme Anne THIEBAUT, adjointe au chef de la circonscription de NOISY-LE-GRAND ;

- M. Gabriel MILLOT, commissaire central de MONTREUIL-SOUS-BOIS, et, en son absence, par
son adjointe Mme Lauriane ALOMENE ;

- M. Pierre FREYSSENGEAS, chef de la circonscription de ROSNY-SOUS-BOIS, et, en son absence
par son adjointe Mme Christine MAURRIC.

Délégations de signature au sein de la direction territoriale de la sécurité de proximité
du Val-de-Marne

Article 15

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sébastien DURAND, la délégation qui lui est accordée
par les articles 11 et 12 est exercée par M. Frédéri CHEYRE, directeur adjoint territorial de la sécurité
de proximité du Val-de-Marne (DTSP 94), et, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
M. Sébastien ALVAREZ, chef d’état-major, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Zeljko ILIC, chef de la sûreté territoriale à CRETEIL ;

- M. Stéphane CASSARA, chef du 1er district à la DTSP 94, commissaire central de CRETEIL ;

- M. Emmanuel BOISARD, chef du 2ème district à la DTSP 94, commissaire central de VITRY-
SUR-SEINE ;

- Mme Yasmine PRUDENTE, cheffe du 3ème district à la DTSP 94 ;

- M. Gilles LABORIE, chef du 4ème district à la DTSP 94, commissaire central de NOGENT-SUR-
MARNE.
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Délégation est donnée à M. Christophe GAUCHON, attaché d’administration de l’État, chef du bu-
reau de gestion opérationnelle, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les documents
relatifs aux visas de diverses pièces comptables de la régie d’avance, les actes de gestion et d’ordon-
nancement ainsi que les actes de gestion relatifs aux dépenses par voie de cartes achats et l’utilisa -
tion des modules d’expression de besoin CHORUS Formulaires et CHORUS DT, applications infor-
matiques remettantes à CHORUS. En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, la délégation
qui lui est consentie est exercée dans la limite de ses attributions, par son adjointe Mme Sonia CHA-
VATTE, attachée d’administration.

Délégation de la DTSP 94 – 1  er   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stéphane CASSARA, chef du 1er district à la DTSP94, la
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. François DAVIOT, chef de la
circonscription de SAINT-MAUR-DES-FOSSES,  et,  dans la limite de leurs attributions respectives,
par :

- Mme Clara FAVRET, commissaire centrale adjointe à CRETEIL ;

- Mme Mathilde PIGNÉ, commissaire centrale adjointe de VITRY-SUR-SEINE, et en son absence
par M. Alain TENDRON, adjoint au chef de la circonscription de BOISSY-SAINT-LEGER ;

- M. Gilles JACQUEMAND, chef de la circonscription d’ALFORTVILLE ;

- M. Laurent PIQUET, chef de la circonscription de CHARENTON-LE-PONT, et, en son absence,
par son adjoint M. Fabrice HONORE ;

- Mme Sylke WYNDAELE, cheffe de la circonscription de MAISONS-ALFORT, et, en son absence,
par son adjoint M. Olivier MARY ;

- M. Didier DESWARTES, adjoint au chef de la circonscription de SAINT-MAUR-DES-FOSSES.

Délégation de la DTSP 94 – 2  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel BOISARD, chef du 2ème district à la DTSP 94,
la délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Emmanuel VAILLANT,
chef de la circonscription de CHOISY-LE-ROI et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Mathilde PIGNÉ, commissaire centrale adjointe de VITRY-SUR-SEINE ;

- M. Nicolas DE LEFFE, chef de la circonscription d’IVRY-SUR-SEINE, et, en son absence, par son
adjointe Mme Corinne LEHMANN ;

- M. Thierry OYEZ, adjoint au chef de la circonscription de CHOISY-LE-ROI ;

- Mme Hanem HAMOUDA, cheffe de la circonscription de VILLENEUVE-SAINT-GEORGES, et, en
son absence, par son adjoint M. Roland LEUVREY.

Délégation de la DTSP 94 – 3  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Yasmine PRUDENTE, cheffe du 3ème district à la DTSP
94, la délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Stéphane STRINGHET-
TA, commissaire central du KREMLIN-BICETRE, et, dans la limite de leurs attributions respectives,
par :

- Mme Mickaelle LE BRAS, commissaire centrale adjointe de L'HAŸ-LES-ROSES ;

- Mme Juliette LAFFARGUE, commissaire centrale adjointe du KREMLIN-BICETRE.
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Délégation de la DTSP 94 – 4  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gilles LABORIE, chef du 4ème district à la DTSP 94, la dé-
légation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Frédéric SEGURA, chef de la
circonscription de CHAMPIGNY-SUR-MARNE,  et,  dans la limite de leurs attributions respectives,
par :

- M. Stéphane  MOMEGE, adjoint au chef de la circonscription de  CHAMPIGNY-SUR-MARNE ;

- M. Hugo KRAL, chef de la circonscription de CHENNEVIERES-SUR-MARNE, et en son absence,
par son adjointe Mme Sylvie DEGERINE ;

- Mme Diane LE COTTIER, cheffe de la circonscription de VINCENNES, et, en son absence, par
son adjoint M. Jean-Marc AKNIN ;

- M. Christophe VERDRU, adjoint au chef de la circonscription de Fontenay sous Bois.

Article 16

Le  préfet,  directeur  du  cabinet  et  la  directrice  de  la  sécurité  de  proximité  de  l'agglomération
parisienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et des préfectures de la zone
de défense de Paris, ainsi qu’au bulletin officiel de la Ville de Paris.

Fait à Paris, le 18 décembre 2020 

                                                                                                   signé

M. Didier LALLEMENT
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 Direction des transports et
de la protection du public

Arrêté n° 2020-1080

du 18 décembre 2020

relatif à la composition de la formation restreinte de la
 commission locale des transports publics particuliers de personnes 

dédiée aux affaires propres aux taxis

Le Préfet de Police,

VU le code des transports, et notamment son article D3120-33 ;
VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles R133-
1 à R133-15 ;
VU l’arrêté préfectoral n°2020-01000 du 23 novembre 2020 portant composition de la
Commission Locale des Transports Publics Particuliers de Personnes (CLT3P);
SUR proposition du directeur des transports et de la protection du public,

A R R Ê T E

Article 1:  
La formation restreinte de la commission locale des transports publics particuliers de
personnes, dédiée aux affaires propres aux taxis, est placée sous la présidence du Préfet
de police ou de son représentant.

Article 2:  
Cette commission comprend quatre collèges : 
 un  collège de représentants de l’Etat, composé de 8 membres ;
 un collège de représentants des professionnels, composé de 8 membres ;
 un collège de représentants des collectivités territoriales, composé de 8 membres ;
 un collège de représentants des consommateurs, de personnes à mobilité réduite,

d'usagers des transports, ou d'associations agissant dans le domaine de la sécurité
routière ou de l'environnement, composé de 8 membres au maximum. 

Article 3:  



Le collège de représentants de l’Etat est composé de la manière suivante :
 le Préfet de Police de Paris, ou son représentant - 1 siège ;
 le Préfet de la Région d’Île-de-France, préfet de Paris, ou son représentant - 1 siège ;
 le Préfet des Hauts-de-Seine, ou son représentant - 1 siège ;
 le Préfet de la Seine-Saint-Denis, ou son représentant - 1 siège
 le Préfet du Val-de-Marne, ou son représentant - 1 siège ;
 le Préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Pa-

ris-Charles-de-Gaulle et du Bourget, ou son représentant - 1 siège ;
 le Directeur des transports et de la protection du public de la préfecture de Police, ou

son représentant - 1 siège ;
 le Directeur de l’ordre public et de la circulation de la préfecture de Police, ou son re-

présentant - 1 siège.

Article 4:  
Le collège de représentants des professionnels est composé de la manière suivante :
 le  représentant  du  syndicat  de  défense  des  conducteurs  du  taxi  parisien  ou  son

suppléant (SDCTP) - 1 siège ;
 le représentant de la chambre syndicale des sociétés coopératives des chauffeurs de

taxi de la région parisienne ou son suppléant (CSSCTP) - 1 siège ;
 le représentant de la chambre syndicale des loueurs de voitures automobiles et des

entreprises  titulaires  d’autorisations  de  stationnement  ou  son  suppléant
(CSLVA) - 1 siège ;

 le représentant de la fédération des taxis indépendants parisiens ou son suppléant
(FTI75) - 1 siège ;

 le  représentant de la  chambre syndicale des cochers  chauffeurs  ou son suppléant
(CSCC-CGT Taxi) - 1 siège ;

 le représentant de la chambre syndicale des loueurs d’automobiles ou son suppléant
(CSLA) - 1 siège ;

 le représentant du syndicat des artisans taxis communaux du département des Hauts-
de-Seine ou son suppléant (SATC92) - 1 siège ;

 le  représentant  de  la  confédération  générale  du  travail  -  force  ouvrière  ou  son
suppléant (CGT-FO Taxis Salariés) - 1 siège.

Article 5:  
Le collège de représentants  des  collectivités  territoriales  est  composé de la  manière
suivante :
 la ville de Paris, ou son représentant - 2 sièges ;
 le  Président  du  conseil  départemental  des  Hauts-de-Seine,  ou  son  représentant  -

1 siège ;
 le Président du conseil départemental de la Seine-Saint-Denis, ou son représentant -

1 siège ;
 le Président du conseil départemental du Val-de-Marne, ou son représentant - 1 siège ;
 un représentant des communes du département des Hauts-de-Seine, ou son représen-

tant - 1 siège ;



 un représentant des communes du département de la Seine-Saint-Denis, ou son repré-
sentant - 1 siège ;

 un représentant des communes du département du Val-de-Marne, ou son représen-
tant - 1 siège.

Article 6:  
Le  collège  de  représentants  des  consommateurs,  de  personnes  à  mobilité  réduite,
d'usagers  des  transports,  ou  d'associations  agissant  dans  le  domaine  de  la  sécurité
routière ou de l'environnement, est composé de la manière suivante :
 Le représentant de la fédération nationale des associations d’usagers des transports

ou son suppléant  (FNAUT) - 1 siège ;
 Le représentant de l’association de défense, d’éducation et d’information du 

consommateur ou son suppléant (ADEIC) - 1 siège ;
 Le  représentant  de  la  confédération  syndicale  des  familles  ou  son  suppléant

 (CSF) - 1 siège ;
 Le  représentant  de  la  fédération  des  familles  de  France  ou  son  suppléant

(FFDF) - 1 siège ;
 Le  représentant  de  la  fédération  nationale  familles  rurales  ou  son  suppléant

(FNFR) - 1 siège ;
 Le  représentant  de  l’association  française  de  consommateurs  et  d’usagers  -

consommation, logement et cadre de vie ou son suppléant (CLCV) - 1 siège.

Article 7:  
L’arrêté préfectoral n° 2018-127 du 31 janvier 2018 modifié relatif à la composition de la
formation restreinte  de  la  commission  locale  des  transports  publics  particuliers  de
personnes dédiée aux affaires propres aux taxis est abrogé.

Article 8:  
Le directeur des transports et de la protection du public est chargé de l’application du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Île-de- France, préfecture de Paris et de la préfecture de Police et des préfectures
des  Hauts-de-Seine,  de  la  Seine-Saint-Denis  et  du  Val-de-Marne  ainsi  qu’au  bulletin
municipal officiel de la ville de Paris.

Pour le préfet de Police
et par délégation,
Le Directeur des Transports et
de la Protection du Public

Signé

Serge BOULANGER 



Direction des transports et
de la protection du public

Arrêté n° 2020-1081

du 18 décembre 2020

relatif à la composition de la formation restreinte de la
commission locale des transports publics particuliers de personnes,

dédiée aux affaires propres aux voitures de transport avec chauffeurs

Le Préfet de Police,

VU le code des transports, et notamment son article D3120-33 ;
VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles R133-
1 à R133-15 ;
VU l’arrêté préfectoral n°2020-01000 du 23 novembre 2020 portant composition de la
Commission Locale des Transports Publics Particuliers de Personnes (CLT3P);
SUR proposition du directeur des transports et de la protection du public,

A R R E T E

Article 1: 
La formation restreinte de la commission locale des transports publics particuliers de
personnes, dédiée aux affaires propres aux voitures de transports avec chauffeurs, est
placée sous la présidence du Préfet de police ou de son représentant.

Article 2: 
Cette commission comprend quatre collèges : 

 un  collège de représentants de l’Etat, composé de 4 membres ;

 un collège de représentants des professionnels, composé de 4 membres ;

 un collège de représentants des collectivités territoriales, composé de 4 membres ;

 un collège de représentants des consommateurs, de personnes à mobilité réduite,
d'usagers des transports, ou d'associations agissant dans le domaine de la sécurité
routière ou de l'environnement, composé de 4 membres au maximum. 

Article 3: 



Le collège de représentants de l’Etat est composé de la manière suivante :

 le Préfet de police de Paris, ou son représentant – 1 siège ;

 le Préfet de la Seine-Saint-Denis, ou son représentant – 1 siège ;

 le Préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Pa-
ris-Charles-de-Gaulle et du Bourget, ou son représentant – 1 siège ;

 le Directeur de l’ordre public et de la circulation de la préfecture de Police, ou son re-
présentant – 1 siège.

Article 4: 
Le collège de représentants des professionnels est composé de la manière suivante 
 Le  représentant  de  l’association  des  VTC  de  France  ou  son  suppléant  

(VTC de France) – 1 siège ;
 Le  représentant  du  syndicat  des  chauffeurs  privés  VTC  ou  son  suppléant  

(SCP-VTC) – 1 siège ;
 Le représentant de la chambre syndicale nationale des entreprises de remise et de

tourisme ou son suppléant (CSNERT) – 1 siège ;
 Le représentant de la fédération nationale des transports et de la logistique - force

ouvrière ou son suppléant (FO-UNCP VTC) – 1 siège.

Article 5: 
Le collège de représentants  des  collectivités  territoriales  est  composé de la  manière
suivante :
 la ville de Paris, ou son représentant – 1 siège ;
 le  Président  du  conseil  départemental  des  Hauts-de-Seine,  ou  son  représentant  –

1 siège ;
 le Président du conseil départemental de la Seine-Saint-Denis, ou son représentant –

1 siège ;
 le Président du conseil départemental du Val-de-Marne, ou son représentant – 1 siège

Article 6: 
Le  collège  de  représentants  des  consommateurs,  de  personnes  à  mobilité  réduite,
d'usagers  des  transports,  ou  d'associations  agissant  dans  le  domaine  de  la  sécurité
routière ou de l'environnement, est composé de la manière suivante :
 Le représentant de la fédération nationale des associations d’usagers des transports

ou son suppléant (FNAUT) – 1 siège ;
 Le  représentant  de  l’association  française  de  consommateurs  et  d’usagers  -

consommation, logement et cadre de vie ou son suppléant (CLCV) – 1 siège ;
 Le  représentant  de  l’association  de  défense,  d’éducation  et  d’information  du

consommateur ou son suppléant (ADEIC) – 1 siège ;
 Le représentant de la fédération des familles de France ou son suppléant (FFDF) –

1 siège.



Article 7: 
L’arrêté  préfectoral  n°  2018-126  du  31  janvier  2018  relatif  à  la  composition  de  la
formation  restreinte  de  la  commission  locale  des  transports  publics  particuliers  de
personnes, dédiée aux affaires propres aux voitures de transport avec chauffeurs.

Article 8: 
Le directeur des transports et de la protection du public est chargé de l’application du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Île-de- France, préfecture de Paris et de la préfecture de Police et des préfectures
des  Hauts-de-Seine,  de  la  Seine-Saint-Denis  et  du  Val-de-Marne  ainsi  qu’au  bulletin
municipal officiel de la ville de Paris.

Pour le préfet de Police
et par délégation,
Le  Directeur  des  Transports  et
de la Protection du Public

Signé

Serge BOULANGER 



DECISION N°DG-2020/01
portant délégation de signature permanente

et en cas d’empêchement ou d’absence

au bénéfice de : 

Madame Christiane MOUTEYEN-FORTIN, Directrice Adjointe hors classe ;

Madame Leila DJERAYE, Directrice Adjointe hors classe ;

Madame Marine BRIOIS, Directrice Adjointe de classe normale ;

Madame Françoise NGUYEN, Directrice Adjointe de classe normale ;

Madame  Pauline BLANC,  Inspectrice de l’action sanitaire et sociale, en position de détachement
faisant fonction de directrice adjointe.

Monsieur Serge LE FOLL, Cadre Supérieur de Santé faisant fonction de Directeur des Soins ;

Le directeur général de l’Institut Le Val Mandé,

Vu la loi n°86-33 du 30 juin 1983 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publiques  hospitalière,  notamment  son  article  2  constituant  le  titre  IV  du  statut  général  des
fonctionnaires ;

Vu l’arrêté préfectoral n°84-4118 du 19 décembre 1984 érigeant en établissement public l’Institut Le
Val Mandé (anciennement Institut Départemental des Aveugles) à compter du 1er janvier 1985 ;

Vu l’arrêté n°85-691 du 2 avril 1985 de Monsieur le Président du Conseil Général du Val de Marne
désignant le Payeur Départemental en qualité de comptable de l’Institut le Val Mandé ;

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale et réformant la loi
n°75-535 du 30 juin 1975 modifiée relative aux institutions sociales et médico-sociales ;

Vu  le  décret  n°2007-1930 du  26  décembre  2007  relatif  au  statut  des  directeurs  d’établissements
sociaux et médico-sociaux publics de la Fonction Publique Hospitalière ;

Vu les articles L315-17, D315-67 et suivants du Code de l’Action Sociale et des Familles relatif aux
délégations de signature consenties au directeur d’un établissement public social ou médico-social ;

Vu la convention de direction commune passée entre l’Institut Le Val Mandé et le Centre Simone
Delthil en date du 25 juillet 2020 prenant effet le 1er juillet 2020,
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Vu l’arrêté du Centre National de Gestion du 15 juillet 2020 nommant à compter du 1er juillet 2020,
Monsieur Hervé PIGALE, dans le cadre de la direction commune, directeur de l’Institut le Val Mandé
à Saint Mandé (Val de Marne) et du Centre Simone Delthil à Saint Denis (Seine-Saint-Denis) ;

Vu l’arrêté du Centre National de Gestion du 15 juillet 2020 nommant à compter du 1er juillet 2020,
Madame Christiane MOUTEYEN FORTIN, dans le cadre de la direction commune, directrice adjointe
de l’Institut le Val Mandé à Saint Mandé (Val de Marne) et du Centre Simone Delthil à Saint Denis
(Seine-Saint-Denis) ;

Vu l’arrêté du Centre National de Gestion du 15 juillet 2020 nommant à compter du 1er juillet 2020,
Madame Françoise NGUYEN, dans le cadre de la direction commune, directrice adjointe de l’Institut
le Val Mandé à Saint Mandé (Val de Marne) et du Centre Simone Delthil à Saint Denis (Seine-Saint-
Denis) ;

Vu l’arrêté du Centre National de Gestion du 20 août 2020 nommant à compter du 1er septembre 2020,
Madame  Marine  BRIOIS,  directrice  adjointe  de  l’Institut  le  Val  Mandé  à  Saint  Mandé  (Val  de
Marne) ; 

Vu l’arrêté du Centre National de Gestion du 5 octobre 2020 nommant à compter du 1 er novembre
2020,  Madame  Leila  DJERAYE,  dans  le  cadre  de  la  direction  commune,  directrice  adjointe  de
l’Institut le Val Mandé à Saint Mandé (Val de Marne) et du Centre Simone Delthil à Saint Denis
(Seine-Saint-Denis) ;

Vu  l’arrêté  de  détachement  MTS-0000139992  du  6  décembre  2018  acceptant  le  détachement  de
Madame Pauline  BLANC,  inspectrice  de  l’action  sanitaire  et  sociale  à  l’Institut  le  Val  Mandé  à
compter du 1er janvier 2019 ;

Vu la décision d’intégration 2007/008 du 26 décembre 2006 intégrant M. Serge LE FOLL à l’Institut
le Val Mandé par voie de mutation à dater du 1er janvier 2007 ;

Et  considérant  l’organigramme de la  direction commune de l’Institut  le  Val  Mandé et  du Centre
Simone Delthil au 1er juillet 2020, validé par le Conseil d’Administration de l’ILVM en date du 25 juin
2020 et celui du Centre Simone Delthil en date du 25 juin 2020 ;

DÉCIDE

Article 1     :  

En cas d’absence et ou d’empêchement, délégation permanente est donnée à  Madame Christiane
MOUTEYEN FORTIN, Directrice Adjointe hors classe, à l’effet 

 de  signer,  viser,  ou  approuver  tous  les  actes  administratifs  relevant  de  la  compétence  de
Monsieur Hervé PIGALE, en sa qualité de directeur général et d’ordonnateur de l’Institut Le
Val Mandé et du Centre Simone Delthil,

 de  prendre  toute  mesure  visant  à  préserver  la  sécurité  des  personnes  accueillies,  des
professionnels et des biens des deux établissements.

Article 2     :  

En  cas  d’absence  ou/et  d’empêchement  simultané  de  Monsieur  Hervé  PIGALE et  de  Mme
Christiane  MOUTEYEN-FORTIN,  délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Leila
DJERAYE, Directrice Adjointe hors classe, à l’effet 

 de  signer,  viser,  ou  approuver  tous  les  actes  administratifs  relevant  de  la  compétence  de
Monsieur Hervé PIGALE en sa qualité de directeur général et d’ordonnateur de l’Institut Le
Val Mandé et du Centre Simone Delthil,
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 de  prendre  toute  mesure  visant  à  préserver  la  sécurité  des  personnes  accueillies,  des
professionnels et des biens des deux établissements.

Article 3     :  

En cas d’absence ou/et d’empêchement simultané de  Monsieur Hervé PIGALE et de Mesdames
MOUTEYEN-FORTIN  et  DJERAYE, délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Marine
BRIOIS, Directrice Adjointe de classe normale, à l’effet 

 de  signer,  viser,  ou  approuver  tous  les  actes  administratifs  relevant  de  la  compétence  de
Monsieur Hervé PIGALE en sa qualité de directeur  général et d’ordonnateur de l’Institut Le
Val Mandé et du Centre Simone Delthil,

 de  prendre  toute  mesure  visant  à  préserver  la  sécurité  des  personnes  accueillies,  des
professionnels et des biens des deux établissements.

Article 4     :   

En cas  d’absence ou/et  d’empêchement  simultané de  Monsieur Hervé PIGALE,  de Mesdames
MOUTEYEN-FORTIN,  DJERAYE et  BRIOIS, délégation de signature  est  donnée à  Madame
Françoise NGUYEN, directrice adjointe de classe normale, à l’effet 

 de  signer,  viser,  ou  approuver  tous  les  actes  administratifs  relevant  de  la  compétence  de
Monsieur Hervé PIGALE en sa qualité de directeur général et d’ordonnateur de l’Institut Le
Val Mandé et du Centre Simone Delthil,

 de  prendre  toute  mesure  visant  à  préserver  la  sécurité  des  personnes  accueillies,  des
professionnels et des biens des deux établissements.

Article 5     :  

En cas  d’absence  ou/et  d’empêchement  simultané  de  Monsieur  Hervé  PIGALE,  de  Mesdames
MOUTEYEN-FORTIN, DJERAYE, BRIOIS et NGUYEN, délégation de signature est donnée à
Madame Pauline BLANC, inspectrice des affaires sanitaires et sociales en position de détachement
faisant fonction de directrice ajointe l’effet de 

 de  signer,  viser,  ou  approuver  tous  les  actes  administratifs  relevant  de  la  compétence  de
Monsieur Hervé PIGALE en sa qualité de directeur général  et d’ordonnateur de l’Institut Le
Val Mandé et du Centre Simone Delthil,

 de  prendre  toute  mesure  visant  à  préserver  la  sécurité  des  personnes  accueillies,  des
professionnels et des biens des deux établissements.

Article 6     :  

En cas  d’absence  ou/et  d’empêchement  simultané  de  Monsieur  Hervé  PIGALE,  de  Mesdames
MOUTEYEN-FORTIN, DJERAYE, BRIOIS, NGUYEN et BLANC,  délégation de signature est
donnée à  Monsieur Serge LEFOLL, Cadre Supérieur de Santé faisant  fonction de Directeur des
Soins, à l’effet de 

 de  signer,  viser,  ou  approuver  tous  les  actes  administratifs  relevant  de  la  compétence  de
Monsieur Hervé PIGALE en sa qualité de directeur général  et d’ordonnateur de l’Institut Le
Val Mandé et du Centre Simone Delthil,

 de  prendre  toute  mesure  visant  à  préserver  la  sécurité  des  personnes  accueillies,  des
professionnels et des biens des deux établissements.

La  présente  délégation  est  communiquée  au  Conseil  d’Administration,  adressée  à  l’autorité
compétente de l’Etat pour information et au comptable de l’établissement,  publiée au Recueil  des
Actes Administratifs, et diffusée au sein de l’établissement.

Article 7     :  
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La présente décision annule et remplace les décisions précédentes du même ordre.
Elle prend effet à compter du 15 décembre 2020.
Elle peut être retirée à tout moment sur décision du directeur, chef d’établissement.

Fait à Saint-Mandé, le 15 décembre 2020

Le directeur général de l’établissement

Hervé PIGALE

SPECIMEN DE SIGNATURE ET PARAPHE
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Christiane MOUTEYEN-FORTIN

Leila DJERAYE

Marine BRIOIS 

Françoise NGUYEN

Pauline BLANC 

Serge LE FOLL
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Direction générale

DECISION N° 2020-03

DONNANT DELEGATION DE SIGNATURE

Le directeur, 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relatie aux patents à la santé et aux
territoires ;

Vu le code de la santé publique et notamment ses artcles L. 6143-7 et D. 6143-33 et suiiants ;

Vu la conienton de directon commune du 2 airil 2018 entre le centre hospitalier Fondaton Vallée à Gentlly et le
groupe hospitalier Paul Guiraud à Villejuif ;

Vu  l’arrêté  en  date  du  11  août  2015  nommant  Monsieur  Didier  HOTTE  en  qualité  de  directeur  du  groupe
hospitalier Paul Guiraud à Villejuif à compter du 15 septembre 2015, et l’arrêté de mainten dans ces fonctons en
date du 21 août 2019 ; 

Vu l’arrêté en date du 31 mai 2018 nommant Monsieur Didier HOTTE, en qualité de directeur du centre hospitalier
Fondaton Vallée à Gentlly dans le cadre de la conienton de directon commune susiisée, à compter du 2 airil
2018 ;

Vu l’arrêté en date du 31 mai 2018 nommant Madame Cécilia BOISSERIE, directrice d’hôpital, directrice adjointe au
centre hospitalier Fondaton Vallée à Gentlly et au groupe hospitalier Paul Guiraud à Villejuif, dans le cadre de la
conienton de directon commune susiisée ;

Vu l’arrêté en date du 31 mai 2018 nommant Monsieur Bruno GALLET, directeur d’hôpital, directeur adjoint au
centre hospitalier Fondaton Vallée à Gentlly et au groupe hospitalier Paul Guiraud à Villejuif, dans le cadre de la
conienton de directon commune susiisée ;

Vu l’arrêté  en date  du 31 mai 2018 nommant Monsieur Jean-François DUTHEIL,  directeur d’hôpital,  directeur
adjoint au centre hospitalier Fondaton Vallée à Gentlly et au groupe hospitalier Paul Guiraud à Villejuif, dans le
cadre de la conienton de directon commune susiisée ;

Vu l’arrêté en date du 31 mai 2018 nommant Monsieur Pierre MALHERBE, directeur d’hôpital, directeur adjoint au
centre hospitalier Fondaton Vallée à Gentlly et au groupe hospitalier Paul Guiraud à Villejuif, dans le cadre de la
conienton de directon commune susiisée ;

Vu l’arrêté en date du 31 mai 2018 nommant Madame Nadine MALAVERGNE, directrice des soins, directrice des
soins au centre hospitalier Fondaton Vallée à Gentlly et au groupe hospitalier Paul Guiraud à Villejuif, dans le
cadre de la conienton de directon commune susiisée ;

Vu l’arrêté en date du 31 mai 2018 nommant Madame Christne REDON, directrice des soins, coordonnatrice des
insttuts de formaton en soins infirmiers et d’aide soignants au centre hospitalier Fondaton Vallée à Gentlly et au
groupe hospitalier Paul Guiraud à Villejuif, dans le cadre de la conienton de directon commune susiisée ;

Vu l’arrêté en date du 12 mars 2019 nommant Madame Corinne BOUDIN-WALTER, directrice d’hôpital, directrice
adjointe au groupe hospitalier Paul Guiraud et au centre hospitalier Fondaton Vallée ;

Vu l’arrêté en date du 20 décembre 2019 nommant Madame Marlène COMMES, directrice d’hôpital, directrice
adjointe au groupe hospitalier Paul Guiraud et au centre hospitalier Fondaton Vallée ;

Vu l’organisaton de la Directon ;
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Attendu qu’il coniient de modifier les dispositons relaties aux délégatons de signature pour le centre hospitalier
Fondaton Vallée ;

- DECIDE -
ARTICLE 1     :   

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Didier HOTTE, directeur du centre hospitalier Fondaton
Vallée, une délégaton de signature est donnée à Monsieur Pierre MALHERBE, directeur délégué au centre
hospitalier Fondaton Vallée, à l’efet de signer au nom du directeur tout acte, décision, aiis, note de seriice et
courrier interne ou externe ayant un caractère de portée générale.

En cas d’absence simultanée de Monsieur Didier HOTTE et de Monsieur Pierre MALHERBE,  une délégaton de
signature  est  donnée à  Madame Cécilia  BOISSERIE,  à  Monsieur  Jean-François  DUTHEIL,  à  Monsieur  Bruno
GALLET, à Madame Corinne BOUDIN-WALTER et à Madame Marlène COMMES, directeurs adjoints, à l’efet de
signer au nom du directeur tout acte, décision, aiis, note de seriice et courrier interne ou externe ayant un
caractère de portée générale. 

ARTICLE 2 : 

Monsieur Didier HOTTE, directeur du centre hospitalier est chargé de l’applicaton de la présente décision.

ARTICLE 3     :  

La présente décision sera notfiée aux intéressés, communiquée au Conseil de Surieillance, afchée, transmise au
comptable de l’établissement, et publiée au bulletn des actes administratfs de la préfecture du Val-de-Marne.  

Fait à Villejuif, le 17 décembre 2020

Le directeur

Didier HOTTE
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